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Le mot  
de la présidente
Me HÉLÈNE POTVIN

L’année 2022 est déjà bien entamée et la Chambre  
est en action sur plusieurs chantiers : certains planifiés, 
d’autres récemment entrepris, mais tous ayant  
le facteur humain comme dénominateur commun. 
Clients, collègues, confrères et consœurs, 
collaborateurs : autant de personnes avec qui nous 
échangeons et qui influencent nos comportements,  
nos objectifs, et donc qui nous sommes. 

Nous ne pouvons passer sous silence le fait que  
les deux dernières années ont été exceptionnelles  
en matière de capital humain, qu’on pense aux 
gestionnaires qui encaissent la pression, aux employés 
qui se font rares, ou à la gestion d’une clientèle très 
exigeante et dont la patience a été fortement éprouvée. 

Bien sûr, nous ne sommes pas les seuls professionnels  
à être mis au défi par les vagues et cycles d’évolution.  
D’autres aussi doivent intégrer à leur pratique  
des changements législatifs (voir l’article traitant  
de la nouvelle loi sur le Curateur public, en page 8),  
relever des défis liés aux technologies (voir l’article  
sur l’ère du numérique en matière de successions,  
en page 22, et celui sur les cyberattaques, en page 40), 
apprivoiser des enjeux intergénérationnels liés au 
changement de garde et au besoin de bien définir  
les rôles de chacun au sein de l’organisation  
(voir les articles en pages 32 et 38).

Malgré tout, la profession est résiliente et  
fait preuve d’une adaptabilité remarquable.  
Elle se retrousse les manches et s’unit pour  
bien rebondir. À ce sujet, ne manquez pas  
l’annonce de la nouvelle Zone d’innovation  
notariale de l’Université de Sherbrooke, un pôle  
qui servira à accompagner concrètement  
la profession dans son évolution.

Confrères et consœurs, continuez de battre  
la cadence au rythme du facteur humain, et 
continuez aussi à nous faire part des défis  
que vous rencontrez. De cette manière nous serons 
plus forts, et le public sera mieux protégé.

Bonne lecture et bon printemps !

Le cœur  
à l’ouvrage
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Les administrateurs de l’ordre ont approuvé le plan stratégique 
2022-2025 lors de la séance du conseil d’administration tenue le 
18 février dernier. 
Centré sur la mission de la Chambre, ce plan s’articule autour de l’efficience 
de l’organisation, de l’actualisation et de la qualité de la pratique notariale. 
Il met en outre l’emphase sur l’importance du rôle social du notariat. 
La mission, la vision et les valeurs organisationnelles ont été revues 
de manière à ce que l’ordre, ses employés et les membres de la profes-
sion puissent se les approprier. Tous les détails seront communiqués 
prochainement.

Assurance  
responsabilité 
professionnelle
CHANGEMENTS DÈS LE 1er AVRIL 

 Nouvelle grille de modulation  
de prime (une seule grille au lieu  
de deux). Le crédit et les surprimes 
s’appuient toujours sur le principe 
d’utilisateur-payeur. Les notaires sans 
dossier de réclamation conservent  
leur droit à un crédit.

 Abolition des classes d’assurance. 
Dorénavant, il y aura trois statuts : « Assuré » 
(notaire de classe A), « Dispensé » (notaire 
de classe B ou C) et « Ex-membre » 
(ex-membre de classe D ou E).

 Déclaration de dispense.  
Les notaires actuellement de classe B ou C 
devront remplir une déclaration de 
dispense de souscription. 

 Modification des primes de 
l’assurance excédentaire.

 Processus simplifié pour les 
notaires en société à responsabilité 
limitée (SPA et SENCRL).

Rendez-vous sur Mon Assurance  
au www.farpcnq.qc.ca pour plus 
d’information sur le programme  
et ses modulations.

PLAN STRATÉGIQUE 
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Rencontre  
avec les institutions 
financières 
En janvier dernier, la Chambre a 
rencontré l’Association des banquiers 
canadiens et les principales institutions 
afin de faire état des effets néfastes  
de certaines pratiques des institutions 
financières dans le processus de 
traitement des dossiers en matière 

immobilière. Un rappel a été fait sur  
le rôle capital et central du notaire en  
la matière, et sur le travail que celui-ci 
doit accomplir pour assurer la sécurité de 
la transaction et la protection du public.

Également, nous avons abordé des 
sujets de haute importance tels que :
•  l’acte notarié technologique et les 

copies conformes authentiques 
électroniques ;

•  l’exigence d’une assurance titres  
dans le cas d’un acte technologique ;

•  les certificats électroniques  
de recherche aux registres  
des testaments et mandats ;

•  les chèques tirés du compte en 
fidéicommis perdus par d’autres 
personnes que le notaire.

Un suivi sera fait quant aux mesures 
concrètes qui seront mises en place. 
L’ensemble de ces démarches  
vise des effets positifs et  
significatifs sur le traitement global  
des dossiers immobiliers.

Améliorer l’intelligence 
organisationnelle

Les 3 orientations

3

1 àAméliorer l’efficience (opérationnelle  
et de gouvernance) et assurer la transformation 
numérique de l’organisation
àAssurer la relève et vivre la culture 
organisationnelle

Actualiser la pratique  
professionnelle pour répondre  
aux besoins évolutifs de la société
àEncadrer l’évolution de la pratique du notariat
àAssurer le maintien d’une profession de grande qualité
àEncadrer la transformation numérique de la profession
àRevoir et uniformiser l’approche et les pratiques 
d’affaires de l’inspection, et passer d’une approche 
coercitive à une approche de coaching

Affirmer le rôle sociétal  
de la Chambre
àMieux faire comprendre le rôle du notaire et son importance  
pour la société aux différentes parties prenantes

àOrganiser des campagnes de sensibilisation  
aux risques associés à un manque de protections juridiques

àPositionner la Chambre auprès de l’ensemble des parties prenantes 
de l’écosystème de justice lors des grandes réformes du droit

àAccroître le sentiment d’appartenance au sein  
de la profession notariale

àMettre en valeur l’impact social de  
la Chambre et de la profession

2

 Plan stratégique  
2022-2025
La Chambre des notaires, de même  
que tous ses membres, œuvrent  
à la création d’une société de droit vivante  
et accessible pour tous, individus comme 
organisations. Elle mène à bien ce travail  
en se dotant d’un plan stratégique  
qui détermine les cibles à atteindre, aussi  
bien que les valeurs qui les sous-tendent  
et les étapes pour y parvenir.

PROTÉGER LE PUBLIC  
AU MOYEN D’UNE PRATIQUE 
NOTARIALE ACTUELLE  
ET DE QUALITÉ

Mission 

Vision
ÊTRE UN PARTENAIRE 
INCONTOURNABLE, AGILE 
ET EFFICIENT DU MILIEU 
JURIDIQUE ET DE SA 
TRANSFORMATION AU 
BÉNÉFICE DU PUBLIC.

Valeurs

àAudace 
Je mise sur la proactivité  
et la créativité pour faire face  
aux changements, relever  
les défis et réaliser des projets 
visionnaires et porteurs.

àCollaboration
Je favorise les interactions 
constructives, dans un esprit 
d’entraide et de confiance,  
en faisant preuve d’écoute,  
de partage, de respect et 
d'adaptation.

àDépassement 
Je contribue activement  
à la responsabilité sociale  
qui incombe à l’organisation,  
par l’atteinte de hauts  
standards de qualité et grâce  
à l’amélioration constante. 

àEngagement 
Je vis et communique  
la vision de l’organisation 
et j’inspire de manière 
positive par mes actions.

àInnovation 
J’optimise mes façons de faire 
et l’utilisation des ressources  
à ma disposition afin de 
maximiser l’impact de notre 
organisation sur la société.  

http://www.farpcnq.qc.ca


Paged’histoire

 ÉQUIPE DE LA GESTION DOCUMENTAIRE,  
en collaboration avec la direction clientèles et communications

À travers quinze pages d'histoire, découvrez à quel point le notariat  
a touché tous les aspects de la vie québécoise au fil des siècles. 
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Notes : 1. Jean Bérard, David Niget, Martin Petitclerc. Pour une histoire du risque : Québec, France, Belgique. PUQ, 2012, p. 73 et 74. -  
2. Oscar D’Amours. Survol historique de la protection de l’enfance au Québec, de 1608 à 1977. Service social, 35(3), p. 390.  
Crédits photos : 1. Nicolas-Gaspard Boisseau, Tutelle des enfants mineurs de Joseph Gaboury, 19 août 1791 © BAnQ, CN302, S7. - 2. Henri 
Julien, La Corriveau, dans sa cage, s’en prenant à François Dubé, illustration des Anciens Canadiens, de Philippe Aubert de Gaspé, 1916, p. 171.

1. ACTE NOTARIÉ : TUTELLE D’ENFANT MINEUR, 1791,  
Me NICOLAS-GASPARD BOISSEAU  
À la suite du décès de Joseph Gaboury, la famille et les amis de sa fille Gertrude sont 
réunis en assemblée afin de nommer un tuteur et un subrogé tuteur pour celle-ci. 
C’est sa mère, Marie Basilic Corriveau, qui est nommée tutrice. Son rôle sera 
d’administrer les biens légués par le père jusqu’à la majorité de la « demoiselle ». 

À l’époque, l’étape de l’assemblée nommant la tutelle était le préliminaire à la 
comptabilité successorale faite devant notaire dans le but de répartir la richesse du 
défunt. Par le fait, on remettait à la communauté la responsabilité de prendre en 
charge les orphelins en même temps que de réaffirmer de façon publique l’autorité du 
veuf ou de la veuve si seul l’un des parents était décédé1. 

En cette fin de 18e siècle, à la suite de l’adoption de l’Acte de Québec de 1774, l’appareil 
judiciaire agissait comme un arbitre, poursuivant ainsi la tradition du Régime français, où 
les familles et les institutions privées avaient la responsabilité des orphelins2. Après avoir 
tenté d’imposer la common law suite à la Conquête, le gouvernement ramena par cette loi 
le droit civil français dans la plupart des affaires privées, tout en maintenant le droit 
anglais dans la sphère publique, créant ainsi un système bijuridique qui a toujours cours. 

2. LA CORRIVEAU  
DANS SA CAGE 

 
Marie Basilic, la tutrice 
nommée dans l’acte, était 
une cousine éloignée de 
Marie-Josephte Corriveau, 
dite « La Corriveau », 
aussi de Saint-Vallier, qui 
fut condamnée à mort 
en 1763 pour le meurtre 
de son mari. Devenue 
une tradition orale, 
l’histoire de La Corriveau 
fait maintenant partie 
du folklore québécois 
dans lequel la femme 
est faussement dépeinte 
comme une sorcière  
qui aurait empoisonné  
ses sept maris.

1

2
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Visitez  
bilansocial.cnq.org

Découvrez la section du site Web de la Chambre des notaires  
qui sert de véritable plaque tournante de l’impact sociétal de la profession.
Notre Legs présente les initiatives les plus porteuses et est mis  
à jour selon l'avancement des projets.  
Curieux de connaître les retombées de la profession sur la société ? 

Notre Legs
Le bilan social d’une profession 
au service de la population

http://bilansocial.cnq.org
https://www.cnq.org/
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Personnes  
vulnérables
Vers une plus grande 
protection 

L 
es nouvelles dispositions  
de cette loi consacrent  
la reconnaissance des 
facultés, la valorisation  
de l’autonomie et  

le respect des volontés et préférences  
des personnes en situation  
de vulnérabilité. La loi privilégie  
la modulation de la tutelle, introduit 
deux nouvelles mesures (l’assistance  
au majeur et la représentation 
temporaire), bonifie le mandat de 
protection et renforce la tutelle du 
mineur, le tout dans un seul but : mieux 
protéger les citoyens et citoyennes  
et assurer le meilleur exercice  
de leurs droits selon leurs facultés.

Tout comme les notaires,  
les travailleurs sociaux sont  
des acteurs importants dans  
la protection des personnes.  
Dans le contexte de la nouvelle loi, une 
évaluation psychosociale approfondie 
doit être considérée lors de  

l’ouverture d’une tutelle au majeur,  
de l’homologation d’un mandat de 
protection ou de la représentation 
temporaire du majeur inapte. M. Alain 
Hébert, travailleur social et conseiller 
principal aux affaires professionnelles 
de l’OTSTCFQ, a accepté de répondre 
à quelques questions. 

CNQ I Pouvez-vous nous expliquer 
brièvement comment le travail du 
travailleur social sera modifié avec 
les changements qu’apporte la loi ?

OTSTCFQ I Bien que le paradigme 
sur lequel se fonde l’activité 
d’évaluation psychosociale demeure 
le même, celle-ci sera rendue  
plus exhaustive tout en intégrant 
certains changements. 

Dans le cadre d’une demande 
d’ouverture d’une tutelle au majeur, 
par exemple, le travailleur social 
devra recommander, à l’intention  

LA LOI MODIFIANT LE CODE CIVIL, LE CODE DE PROCÉDURE CIVILE, LA LOI SUR LE CURATEUR PUBLIC ET 
DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES PERSONNES (2020, C. 11), ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
LE 2 JUIN 2020 PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC, ENTRERA EN VIGUEUR DANS LES PROCHAINS 
MOIS. CETTE RÉFORME LÉGISLATIVE REPRÉSENTE UNE GRANDE AVANCÉE POUR LES PERSONNES  
EN SITUATION DE VULNÉRABILITÉ ET LEURS PROCHES, PUISQU’ELLE EST AXÉE SUR LES FORCES DE CES 
PERSONNES, PLUTÔT QUE SUR LEURS LIMITATIONS. SURVOL DES CHANGEMENTS EN COMPAGNIE DE L’ORDRE 
DES TRAVAILLEURS SOCIAUX ET DES THÉRAPEUTES CONJUGAUX ET FAMILIAUX DU QUÉBEC (OTSTCFQ). 

 DIRECTION SOUTIEN ET QUALITÉ DE LA PROFESSION

du tribunal, une modulation, selon  
le cas, en fonction des facultés de  
la personne inapte et, pour ce faire, 
considérer plusieurs options. Il aura 
de plus à recommander un délai pour 
la réévaluation psychosociale, ce qui 
est nouveau également. 

Autre fait important, le travailleur 
social pourra procéder à l’évaluation 
psychosociale dans un contexte 
inédit, soit lors d’une demande pour 
la nouvelle mesure de représentation 
temporaire. L’un des objectifs 
importants, dans ce contexte, sera  
de s’assurer du caractère temporaire 
du besoin de représentation  
du majeur inapte en lien avec 
l’accomplissement de l’acte projeté.

Dans le cadre de l’évaluation 
psychosociale en vue de 
l’homologation du mandat de 
protection, le travailleur social devra 
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veiller à ce que celui-ci s’inscrive dans 
les nouveaux vecteurs de la loi, soit 
l’intérêt du majeur et le respect  
de ses volontés et préférences.

CNQ I De nouveaux critères  
seront établis par règlement pour 
définir les contours de la capacité 
résiduaire d’une personne en vue 
de l’ouverture d’une tutelle qui  
sera adaptée à ses besoins  
(p. ex. droit de vote, gestion de 
certains biens, etc.). Selon vous, 
quels seront les plus grands défis 
pour les travailleurs sociaux dans 
l’évaluation de ces critères ? 
Sera-t-il aisé pour un travailleur 
social de se prononcer sur ces 
éléments nouveaux ?

OTSTCFQ I Il s’agit bien d’un défi.  
Il s’agit de rendre l’évaluation 
psychosociale plus raffinée. Le 
travailleur social devra se prononcer 
sur les objets de modulation prévus 
au règlement. Rappelons que 
l’approche classique du travailleur 
social est de considérer les forces et 
les capacités résiduaires de la 
personne, qu’on appellera maintenant 
« facultés ». Les travailleurs sociaux 
vont certainement se retrouver  
en terrain connu. Ils seront ouverts  
à recommander une mesure de 
protection à la fois mieux adaptée  
à la situation de la personne  
et plus susceptible de favoriser  
la préservation optimale de l’exercice 
de ses droits civils. Ils pourront être 
guidés par des indicateurs cliniques 
développés par l’OTSTCFQ. 

CNQ I Le régime public  
de services de santé et de services 
sociaux est déjà très sollicité. 
Croyez-vous que les effectifs  
des travailleurs sociaux soient 
suffisants pour mettre en œuvre, 
de façon efficiente, le choix  
de société de la loi ?

OTSTCFQ I Autrefois, une 
proportion relativement restreinte de 
travailleurs sociaux exerçait l’activité 

d’évaluation psychosociale dans  
le contexte des régimes de protection  
ou d’homologation de mandat de 
protection. Or, ces dernières années, 
nous remarquons qu’ils sont 
beaucoup plus nombreux à s’y 
intéresser et à s’y investir, en 
particulier chez les plus jeunes, peu 
importe leur champ de pratique. 
Le nombre de demandes pour les 
formations de l’Ordre relativement  
à cette activité est en croissance.  
Il est difficile de prévoir avec justesse 
les besoins futurs, mais, sous toutes 
réserves, bien que nous estimions  
que le Québec gagnerait à compter 
davantage de travailleurs sociaux, nous 
anticipons qu’ils seront en mesure de 
répondre adéquatement à la demande 
pour les prochaines années. 

CNQ I La connaissance par  
le travailleur social d’une personne 
qu’il évalue s’échelonne souvent 
sur à peine quelques semaines,  
ou se limite souvent à quelques 
rencontres. Quels moyens sûrs  
le travailleur social prend-il afin  
de déterminer adéquatement  

les forces et les faiblesses  
de la personne évaluée ?

OTSTCFQ I Plusieurs moyens sont  
à la disposition du travailleur social, 
et c’est très important qu’il puisse 
bien le faire. En effet, celui-ci est 
imputable, dans le cadre de son 
évaluation psychosociale, des 
recommandations qu’il formule sur la 
base de son opinion professionnelle. 
Il doit donc s’assurer de posséder  
les données suffisantes pour porter un 
jugement éclairé sur la condition de la 
personne visée et son environnement 
en fonction d’une analyse bien étayée. 

Pour ce faire, il doit prendre  
les moyens nécessaires pour bien 
connaître la situation de la personne 
afin que celle-ci soit adéquatement 
protégée par la mesure recommandée. 
Le travailleur social possède  
les compétences pour mener  
les entretiens pertinents auprès de  
la personne visée et de ses proches. 

Il lui est recommandé de consulter 
d’autres professionnels lorsque cela  
est pertinent de même que la 
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documentation appropriée. Il peut en 
outre se référer au guide de pratique 
publié par l’OTSTCFQ en cette matière.

CNQ I Le notaire est au centre  
de la démarche judiciaire 
d’homologation d’un mandat  
de protection ou d’ouverture  
d’une tutelle à un majeur puisque 
c’est d’abord lui qui reçoit telle 
demande et qu’il a des contacts 
avec les personnes à notifier.  
Pour les proches d’un majeur, 
l’étendue des sujets visés dans  
une évaluation psychosociale peut  
être perçue comme une intrusion 
dans la vie familiale, financière, etc. 
de celui-ci, en plus d’entraîner des 
délais. Selon vous, comment  
le notaire peut-il contribuer à  
la bonne compréhension par les 
proches d’une personne inapte  
du rôle crucial et déterminant du 
travailleur social dans l’évaluation 
de la capacité d’une personne ?

OTSTCFQ I Le point central,  
à notre avis, est de placer l’intérêt  
de la personne majeure au centre  
de la démarche. Nous comprenons 

que l’évaluation du travailleur  
social puisse être perçue comme  
une intrusion dans la vie du majeur. 
Certaines questions touchent des 
aspects sensibles quant à sa personne 
et à ses biens, même pour ses  
proches. Le travailleur social  
a la responsabilité, sur les plans 
déontologique et éthique, de mener 
son processus d’évaluation dans  
le plus grand respect de la personne  
et de son intimité. Il doit cependant 
pouvoir obtenir les informations 
nécessaires afin d’exercer  
un jugement éclairé pour fonder  
son opinion professionnelle et 
formuler ses recommandations. 
 
Le travailleur social a comme  
devoir d’informer les proches  
de son rôle et du fait qu’il est tenu 
d’agir en toute indépendance  
et pour le seul intérêt de la personne 
visée par son évaluation. Le notaire 
peut certainement contribuer  
à faire part de ces aspects aux  
proches impliqués dans la démarche. 
Il est souhaitable aussi que  
les notaires encouragent les proches  
à poser leurs questions au travailleur 
social afin que ce dernier puisse  
être en mesure de bien leur expliquer 
la nature de son travail.

CNQ I Il est connu qu’une  
approche préventive permet  
de mieux protéger le public, plus 
particulièrement les personnes  
qui ont des besoins spéciaux.  
Chez les travailleurs sociaux, 
comment cette approche s’inscrit-
elle en amont des mesures de 
protection prévues par la loi ?

OTSTCFQ I Pour les travailleurs 
sociaux, il est important d’informer  
la population sur le sujet des mesures 
courantes de protection, de miser  
sur le soutien social par les proches  
et l’accès à des ressources publiques  
et communautaires en phase avec  
les besoins de la personne en 
situation de vulnérabilité.

Il est également important pour  
les travailleurs sociaux d’encourager un 
regard social respectueux et positif sur la 
personne majeure inapte pour favoriser 
son autonomie et sa participation, et une 
attitude d’ouverture, de bienveillance et  
de solidarité envers les personnes  
en situation de vulnérabilité.

CNQ I Les travailleurs sociaux peuvent 
faire de nombreux actes réservés.  
Avec le vieillissement de la population, 
l’augmentation de l’espérance de vie, 
les préoccupations en santé mentale, 
les nouvelles problématiques, etc.,  
les travailleurs sociaux sont 
énormément sollicités. Dans un  
souci de bien diriger les personnes 
inaptes vers l’une des mesures  
de représentation qui leur sera 
appropriée, tel que proposé dans  
la loi, votre ordre professionnel a-t-il 
prévu mettre en place des équipes  
de travailleurs sociaux spécialisés  
pour cette clientèle qui est et sera  
de plus en plus importante ?

OTSTCFQ I Notre Ordre exerce  
depuis plusieurs années un leadership  
de premier plan pour assurer que les 
travailleurs sociaux accomplissent 
l’activité d’évaluation psychosociale  
avec toute l’expertise requise et dans  
le cadre des mesures de protection 
appropriées. C’est notamment pour cette 
raison qu’au tournant des années 2010,  
à l’occasion de la modernisation du 
système professionnel dans le domaine  
de la santé mentale et des relations 
humaines, le législateur leur a confié  
cette activité réservée. 

En prévision de l’entrée en vigueur 
prochaine de la nouvelle loi, l’OTSTCFQ 
met à jour ses formations et en développe 
de nouvelles. Une édition révisée du guide 
de pratique paraîtra également au cours 
des prochains mois, et différentes activités 
de soutien à la pratique professionnelle  
en ce domaine sont envisagées. Pour 
l’OTSTCFQ, il est très important que  
les travailleurs sociaux soient à la hauteur 
du défi de la protection des personnes 
majeures inaptes !
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Il importe que les notaires 
puissent être bien formés 
sur ces différentes 
mesures et puissent 
ensuite échanger sur leur 
expérience en la matière. 
C’est ainsi qu’ils pourront 
offrir un soutien concerté 
afin de conseiller et  
de poser les gestes  
les plus appropriés pour 
les personnes en situation 
de vulnérabilité.

LA NOUVELLE LOI  
EN QUESTIONS  
ET RÉPONSES

QUESTION I La nouvelle loi  
modifie substantiellement les 
mesures de protection des 
personnes vulnérables (modulation 
de la tutelle, représentation 
temporaire du majeur, assistance  
au majeur, etc.). Les notaires 
sont-ils tous concernés par les 
modifications introduites par la loi ?

RÉPONSE I Les notaires sont  
en effet tous concernés. Tout d’abord, 
l’incontournable rôle-conseil du 
notaire, dans quelque domaine  
que ce soit, l’amènera à envisager  
et à proposer des solutions nouvelles, 
autres que les anciens régimes  
de protection, en vue de l’exercice,  
par une personne en situation de 
vulnérabilité, de ses droits civils. Tous 
les notaires doivent être bien au fait de 
ces nouvelles solutions pour donner 
les conseils adéquats et adaptés,  
soit pour la tutelle modulée, la 
représentation temporaire du majeur 
inapte, l’assistance au majeur, etc.

Le notaire qui pratique en matière 
contractuelle devra, avec la tutelle 
modulée (mettant en valeur la capacité 
résiduaire d’une personne et les actes 
qu’elle peut faire seule), avoir le réflexe 

d’examiner attentivement les 
jugements en ouverture d’une tutelle 
pour vérifier la capacité d’une personne 
à contracter. Jusqu’à maintenant,  
dans les régimes de protection de 
tutelle et de curatelle, la capacité d’une 
personne était généralement limitée 
pour tous les actes juridiques qu’elle 
pouvait être appelée à poser.  
Avec la nouvelle loi et le principe  
de la sauvegarde de l’autonomie  
d’une personne, c’est plutôt l’inverse. 
Ce changement de paradigme dans  
la tutelle a un impact dans plusieurs 
secteurs de l’activité notariale : droit  
des affaires, droit immobilier, etc.

Également, tous les notaires devront 
connaître les dispositions transitoires 
pour l’ancien régime de protection  
de la curatelle au majeur qui est aboli,  
qui devient une tutelle au majeur,  
et dont le curateur devient un tuteur 
qui n’aura, après l’entrée en vigueur 
de la loi, que des pouvoirs de simple 
administration et non plus de pleine 
administration, ce qui change  
la donne. Cela exige aussi, pour  
le notaire examinateur de titres,  
de bien connaître ces dispositions 
transitoires des anciennes curatelles 
au majeur, la nouvelle loi n’ayant  

Tout comme les travailleurs sociaux, les notaires sont  
des acteurs importants dans la protection des personnes 
en raison de leur place et de leur rôle dans la société 
québécoise. Voici quelques questions qui permettent  
de contextualiser l’importance de la réforme législative.
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pas de portée rétroactive pour  
les actes faits antérieurement  
à son entrée en vigueur.

On peut aussi souligner que,  
pour les notaires travaillant en droit 
successoral, la loi apporte des 
modifications importantes lorsque  
le tuteur à un mineur ou à un majeur 
participe à la désignation d’un 
liquidateur successoral.

Enfin, et en tout état de cause,  
tous les notaires doivent prendre  
en compte, quel que soit le rôle qu’ils 
exercent, les volontés et préférences 
de toute personne en situation de 
vulnérabilité pour laquelle ils rendront 
des services, de près ou de loin.

QUESTION I Au-delà des  
nouvelles mesures de protection 
des personnes en situation de 
vulnérabilité (tutelle modulée, 
représentation temporaire du 

majeur inapte, assistance au 
majeur), certaines règles juridiques 
sont modernisées par la loi. 
Pouvons-nous en signaler 
quelques-unes ?

RÉPONSE I Avant, certains 
questionnements juridiques ne 
trouvaient pas de réponse ou d’option 
satisfaisante et entraînaient de ce fait 
des interprétations contradictoires, 
des démarches ou des délais plus ou 
moins justifiés. Certaines règles du 
Code civil sont modernisées par la loi 
afin de pallier ces situations, dont : 
•  L’augmentation du seuil de  

la valeur des biens du mineur  
ou du majeur sous tutelle  
de 25 000 $ à 40 000 $ ; et sa 
majoration tous les dix ans,  
en vue de l’accomplissement de 
certaines formalités ;

•  La possibilité de nommer un tuteur 
remplaçant dès l’ouverture de  
la tutelle au majeur ;

•  La possibilité de fixer une 
rémunération du tuteur datif dès 
l’ouverture de la tutelle ;

•  Le quorum pour la tenue de 
l’assemblée de parents, alliés et amis ;

•  La possibilité de nommer les deux 
parents d’un majeur à titre de 
tuteurs à la personne de celui-ci ;

•  L’obligation de rendre compte pour 
les mandataires agissant en vertu 
d’un mandat de protection rédigé 
après l’entrée en vigueur de la loi.

QUESTION I Les différentes 
mesures de protection prévues  
par la loi sont tout en nuances  
et offrent diverses options.  
Est-ce que tous ces dispositifs 
mériteraient d’être contextualisés 
pour être bien compris ?

RÉPONSE I En effet, différentes 
mesures de protection s’offriront 
pour les personnes en situation de 
vulnérabilité : l’assistant au majeur, la 
représentation temporaire du majeur 
inapte, la tutelle qui pourra être 
modulée, le mandat de protection. 
Pour l’une, la mesure d’assistance  
au majeur, c’est le curateur public  
qui a compétence ; pour les autres, 
c’est le tribunal qui a l’autorité  
de mettre en place la mesure de 
protection appropriée, sans être lié 
par la demande qui lui est adressée.

Il va de soi qu’il faut bien comprendre 
les nuances entre toutes ces mesures 
pour qu’elles soient adaptées à  
la situation de chaque majeur. Et les 
cas de figure sont nombreux, voire 
innombrables. Il importe que les 
notaires puissent être bien formés sur 
ces différentes mesures et puissent 
ensuite échanger sur leur expérience 
en la matière. C’est ainsi qu’ils 
pourront offrir un soutien concerté 
afin de conseiller et de poser les gestes 
les plus appropriés pour les personnes 
en situation de vulnérabilité, tout en 
respectant leurs facultés ainsi que 
leurs volontés et préférences.
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QUESTION I L’objectif de la loi  
est, notamment, de mieux 
encadrer le rôle du mandataire.  
Le notaire devra-t-il apporter  
des modifications dans  
la rédaction des mandats  
de protection qu’il reçoit et  
à son devoir de conseil ?

RÉPONSE I En effet, le rôle-conseil du 
notaire prend une importance capitale 
tant dans les choix du mandant lors de 
la rédaction du mandat de protection, 
que dans les gestes du mandataire lors 
de son exécution. En ce qui concerne  
la rédaction du mandat de protection,  
la loi permet au mandant d’indiquer  
ses volontés en matière de soins ou de 
milieu de vie. La suggestion d’une telle 
clause par le notaire permettra au 
mandant d’aborder les sujets  
du choix de son lieu d’hébergement, de 
l’acharnement thérapeutique, des soins 
personnels souhaités, etc. Le notaire 

pourra également aborder, lors de  
la rédaction du mandat de protection,  
la réévaluation du mandant et  
la fréquence prévue pour celle-ci. 

De plus, comme les mandats  
de protection faits après l’entrée en 
vigueur de la loi seront assujettis à une 
reddition de compte par le mandataire, 
le notaire devra discuter de cette 
question avec le mandant lors de  
la rédaction du mandat de protection.  
Le mandat devra indiquer à quelle 
personne la reddition de compte  
sera faite et selon quelle fréquence,  
qui ne pourra dépasser trois ans.

En ce qui concerne l’exécution  
du mandat de protection après son 
homologation, l’inventaire obligatoire 
par le mandataire (pour tous les 
mandats de protection peu importe  
la date de leur rédaction) et la 
reddition de compte (pour les seuls 

mandats de protection faits après 
l’entrée en vigueur de la loi) 
permettront au notaire de bien 
encadrer le mandataire dans son rôle.

Enfin, comme la nouvelle loi dispose 
que toute décision relative à 
l’exécution du mandat de protection 
doit être prise dans l’intérêt du 
mandant, le respect de ses droits  
et la sauvegarde de son autonomie,  
en tenant compte de ses volontés  
et préférences, et qu’il doit en être 
informé, le notaire exercera un rôle  
de vigie dans la protection du mandant 
dont le mandat a été homologué.

Ne manquez pas de relire l’article  
« La réforme de la protection des 
inaptes », qui traite des nouvelles 
mesures et des nouveaux concepts  
en lien avec la protection des majeurs 
inaptes, par Me Anne-Marie Lachapelle, 
Entracte, été-automne 2020, p.16.

Formation obligatoire  
Compte tenu des nombreux changements législatifs amenés par cette loi et du fait qu’elle s’inscrit  

dans un changement de philosophie en mettant en valeur les forces plutôt que les limitations des personnes vulnérables,  
la Chambre des notaires imposera une formation obligatoire qui devra être suivie avant l’entrée en vigueur de la loi.  

À cet effet, des précisions seront communiquées selon l’évolution de ce dossier. 

La formation sera présentée sous forme de modules et pourra être suivie à distance. Elle sera découpée de la façon suivante :

Module 1  
TUTELLE  

AU MINEUR

CAS  
PRATIQUE 1

CAS  
PRATIQUE 3

CAS  
PRATIQUE 2

Conclusion

Module 5 
MANDAT DE 

PROTECTION 

Théorie 
dynamique

Théorie 
dynamique

Théorie 
dynamique

Théorie 
dynamique

Théorie  
dynamique

Module 2 
TUTELLE  

AU MAJEUR

Module 3  
REPRÉSENTATION 

TEMPORAIRE

Module 4  
ASSISTANT  
AU MAJEUR

Introduction

14 I entracte I PRINTEMPS 2022

juridique



 La 
 Bouss  le

• réaliser son plein potentiel
• clarifier ce que l’on veut professionnellement
• demeurer proactif et créatif
• prendre de meilleures décisions
• améliorer son indice de bonheur au travail

Une ressource phare  
pour les jeunes notaires  

La Boussole interagit activement avec  
les jeunes notaires afin de les aider à clarifier 
leurs buts et à les atteindre.

La Boussole, c’est pour :

En début de carrière,  
ne perdez pas le nord !
514 879-1793
1 800 263-1793, poste 5422

soutien.professionnel@cnq.org

Profitez du 
pouvoir de votre 

regroupement.  
Les assurances auto  

et habitation adaptées  
à votre mode de vie.

1 866 350-8282 1 800 361-5303
(assurances auto, habitation, entreprise) (vie, invalidité, médicaments/maladie)

Faites confiance à Sogemec Assurances en sachant que vous avez de bonnes protections grâce au 
régime d’assurance auto, habitation et entreprise négocié pour vous*. 

* Le régime d’assurance de Sogemec est souscrit par La Personnelle, assurances générales inc. Certaines conditions, exclusions et limitations peuvent s’appliquer aux offres 
mentionnées. Les clauses et modalités relatives aux protections décrites sont précisées au contrat d’assurance, lequel prévaut en tout temps.

Nous sommes là pour vous. 
Demandez une soumission.

sogemec.qc.ca

2200010_ANN_Sogemec_7.075 x4.5875.indd   12200010_ANN_Sogemec_7.075 x4.5875.indd   1 2022-01-18   13:432022-01-18   13:43

http://cnq.org
http://sogemec.qc.ca


D 
ans le précédent 
numéro d’Entracte, 
nous vous avons 
présenté les deux 
premières étapes  

d’une méthode d’analyse qui vous 
permet d’agir concrètement en 
situation problématique lorsque le 
droit seul ne semble pas répondre 
adéquatement à un dilemme. Nous 
verrons dans le présent article les 
deux dernières étapes de la pensée 
réflexive. Cette méthode de prise  
de décision éthique est tirée de 
l’ouvrage Professionnalisme et 
délibération éthique1, du juriste  
et philosophe Georges A. Legault. 

1. Presses de l’Université  
du Québec, 1999, 312 p.

DANS SA PRATIQUE,  
LE NOTAIRE EST CONSTAMMENT 
SOUMIS À LA RÉGLEMENTATION 
ET AUX CODES QUI ENCADRENT 

SA PROFESSION. IL PEUT À 
L’OCCASION LUI ARRIVER DE 

TROUVER LE DROIT RIGIDE ET 
INSUFFISANT, PAR EXEMPLE 

LORSQU’IL AGIT POUR UN 
CLIENT VULNÉRABLE. EXISTE-

T-IL UNE MÉTHODE POUR 
PALLIER LA PRATIQUE STRICTE 

ET PERMETTRE AU NOTAIRE 
DE DÉPLOYER SES HABILETÉS 

DE JURISTE DE L’ENTENTE ? 
DEUXIÈME DE DEUX PARTIES. 

 Me AMÉLIE LAVIGNE,  
notaire, M. Éd.

Intégrer  
la pensée réflexive 
à sa pratique professionnelle

1

3

2

4

Étapes de la 
pensée réflexive
Selon la méthode de  
Georges A. Legault, la prise  
de décision éthique se résume  
en quatre principales étapes.

Étape 1 - Prendre conscience 
de la situation

Étape 2 - Clarifier les valeurs 
conflictuelles

Étape 3 - Prendre une décision 
raisonnable

Étape 4 - Établir un dialogue 
avec les personnes impliquées
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Puisqu’il est impossible de concilier 
les deux valeurs en conflit, le 
professionnel devra accorder 
préséance à l’une d’entre elles. Pour  
ce faire, il devra prendre le temps de 
bâtir son argumentaire afin d’arriver à 
une décision raisonnable. Cette étape 
est décisive en ce sens qu’elle 
permettra de préciser un choix final 
en cohérence avec la délibération 
tenue aux étapes précédentes.  
Ce qui rend la décision difficile est  
que le professionnel devra choisir 
entre deux valeurs qui sont en conflit 
et auxquelles il lui est impossible  
de se conformer en même temps. 

Dans notre exemple, retenons que la 
valeur priorisée serait celle de la qualité 
de vie du client. Le professionnel 
dénoncera donc l’exploitation 
financière par la fille du client à une 
instance externe. Ce choix résulte d’un 
raisonnement conséquentialiste 
puisque la valeur retenue découle d’une 
conséquence visée, soit la protection du 
patrimoine du client. Si la valeur 

priorisée avait été la dignité du  
client, le professionnel ne dénoncerait 
pas l’exploitation financière.  
Ce choix aurait plutôt résulté d’un 
raisonnement déontologique puisque 
la valeur priorisée découlerait d’une 
norme, soit le respect du secret 
professionnel et du caractère privé  
de la situation du client.

ÉTAPE 3 

Prendre une décision 
raisonnable

Suite de l’exercice pour le client 
EXEMPLES D’ARGUMENTAIRE

Le professionnel ferait d’abord le point sur la situation avec son client. Il lui 
expliquerait ce qu’est l’exploitation financière et tenterait de le conscientiser sur 
son pouvoir d’agir. Il l’informerait de ses droits et de ses recours disponibles.

Le professionnel pourrait proposer une rencontre avec un intervenant du milieu 
ou avec un proche du client pour discuter des impacts des agissements de sa 
fille sur la qualité de vie du client.

Le professionnel pourrait proposer une rencontre entre le client  
et sa fille afin d’expliquer à celle-ci les conséquences de ses agissements  
pour son père. L’objectif serait de faire participer le client à la prise  
de position et de favoriser une prise de conscience par sa fille. L’intervention 
sur le pouvoir d’agir du client permettrait de maintenir, de développer  
et de renforcer l’autonomie décisionnelle de celui-ci, de le laisser maître  
des solutions et d'éviter une attitude d'âgisme.

1

3

2

4

Est-ce possible d’atteindre un équilibre 
entre les deux valeurs en conflit ? Le choix 
du moyen d’action peut-il respecter en 
partie la valeur secondaire ? Puisque 
l’action retenue découlant de la valeur 
priorisée sera de dénoncer l’exploitation 
financière, voyons l’argumentaire possible 
en tenant compte des modalités et mesures 
pour équilibrer les valeurs conflictuelles.

Faisons l’analyse des deux  
dernières étapes en reprenant  
notre mise en situation fictive. 
MISE EN SITUATION FICTIVE :   
Vous avez un client veuf de 78 ans, autonome et apte à 
prendre ses décisions. Depuis quelques mois, il procède  
à des retraits de sommes d’argent de son portefeuille  
à la suite de pressions exercées par sa fille. 

Après avoir pris connaissance de la situation et  
avoir clarifié les valeurs qui étaient en conflit,  
nous avions terminé la première partie de notre analyse 
en posant le principal conflit de valeurs suivant : 

Qualité de vie du client  
ou dignité du client ?

Dignité  
du client

Qualité de vie  
du client

1

2

3
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La méthode qui permet d’intégrer  
la pensée réflexive à une pratique 
professionnelle se conclut en 
développant un argumentaire afin de 
répondre aux objections potentielles. 
Le professionnel ne devra pas 
uniquement démontrer les avantages 
de la décision retenue, mais 

également pourquoi il valait  
mieux la privilégier, malgré les 
inconvénients de la position écartée. 
Il devra donc se préparer à répondre  
aux objections liées aux valeurs  
non priorisées, aux conséquences 
négatives non priorisées et  
aux normes non respectées.

Faire une réflexion critique vise à 
s’assurer que les raisons d’agir ont une 
portée « universalisable ». Si les raisons 
respectent les trois critères suivants, 
soit les critères de réciprocité, 
d'impartialité et d'exemplarité,  
le professionnel pourra mieux assurer  
la portée dialogique de sa décision.  

Ainsi se conclut l’analyse des quatre étapes de la pensée réflexive. Nous vous invitons à l’intégrer dans  
votre pratique professionnelle lorsque vous vous trouverez devant un dilemme. Cela pourra vous demander 
de sortir de votre zone de confort, mais agir avec professionnalisme ne se résume pas à appliquer  
une norme sans prendre la peine de réfléchir.  

Suite de l’exercice avec notre exemple

CRITÈRE DE RÉCIPROCITÉ CRITÈRE D’IMPARTIALITÉ CRITÈRE D’EXEMPLARITÉ

LE PROFESSIONNEL DEVRA SE POSER LES QUESTIONS SUIVANTES :

Est-ce que les raisons d’agir  
me convaincraient si j’étais 
moi-même la personne qui 
subissait la plus grande perte 
dans la résolution du dilemme ?

Si le client était dans une situation 
similaire, c’est-à-dire témoin d’une 
situation de maltraitance, jugerait-il 
raisonnable la décision de 
dénoncer ?
En se plaçant dans une position 
neutre, le client pourrait apprécier les 
effets pervers de ne pas dénoncer.

Est-ce que l’exposition  
des raisons d’agir convaincrait  
un jury impartial ?

Si le professionnel présentait les 
arguments justifiant sa décision à un 
tribunal d’appel composé de personnes 
capables de discernement et ne 
partageant pas tous la même opinion,  
son choix serait-il jugé raisonnable ?
Les démarches préalables qui 
favoriseraient le pouvoir d’agir du  
client pourraient convaincre les tiers  
que l’objectif du professionnel est  
de protéger son client.

Est-ce que les raisons 
d’agir seraient valides pour 
tous les cas semblables ?

Si le professionnel a pris une 
décision raisonnable, les raisons 
invoquées seraient valides pour 
tous les cas analogues. Dans 
notre exemple, l’exploitation 
financière ne découle pas d’une 
situation ponctuelle, mais 
s’inscrit dans un continuum.  
Il y a un risque à court et moyen 
terme pour le bien-être physique 
et psychologique du client.

ÉTAPE 4 

Établir un dialogue avec  
les personnes impliquées

1

3

2

4

IL
LU

S
T

R
AT

IO
N

 : 
IS

T
O

K

IMPARTIALITÉ

EXEMPLARITÉ

RÉCIPROCITÉ

18 I entracte I PRINTEMPS 2022

juridique



PROGRAMME  
D’ASSURANCE  
RESPONSABILITÉ  
PROFESSIONNELLE  
2022-2023*
LA SIMPLIFICATION À L’HONNEUR

« Au FARP, notre priorité est de vous proposer la meilleure offre d’assurance au meilleur  
coût possible. Nous aurions souhaité innover davantage avec notre programme  
d’assurance 2022-2023, mais les conditions du marché, notamment en ce qui concerne  
la réassurance, n’étaient pas favorables. Pour autant, le programme présente des nouveautés 

et des avancées intéressantes en termes de simplification. Nous avons aussi le plaisir d’annoncer que,  
pour une quatrième année consécutive, la prime de base n’a pas été augmentée, une excellente  
nouvelle dans le contexte inflationniste que nous connaissons. »
Raynald Audet, notaire 
Directeur assurance responsabilité professionnelle

* Couvre la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023

Pour tous les détails,  
rendez-vous au

Les notaires actuellement de classe B ou C doivent remplir  
une déclaration de dispense sur Mon Assurance.

SIMPLIFICATION  
DE LA GRILLE  

DE MODULATION  
DE LA PRIME
• Une seule grille  
au lieu de deux

• De nouveaux critères 
pour déterminer  

le montant du crédit  
ou de la surprime

ABOLITION DES  
CLASSES D’ASSURANCE : 

TROIS NOUVEAUX 
STATUTS

• Assuré (notaire  
de classe A)

• Dispensé (notaire  
de classe B ou C)

• Ex-membre (ex-membre  
de classe D ou E)

FORMALITÉS 
SIMPLIFIÉES POUR  

LES NOTAIRES  
EN SPA ET SENCRL

La société sera 
automatiquement 

assurée sans qu’il soit 
nécessaire d’ajouter  

son nom sur la police  
d’assurance.

MODIFICATION  
DES PRIMES  

DE L’ASSURANCE 
EXCÉDENTAIRE

• Révision des primes  
sur la base d’une  

évaluation actuarielle
• Meilleur accès aux 
tranches de garantie  

les plus élevées

Section accès aux membres.

farpcnq.qc.ca

https://www.farpcnq.qc.ca


6 bonnes raisons  
d’activer son accès 
CAIJ 

Le CAIJ travaille présentement à la mise 
sur pied d’un comité des usagers qui aura 
la responsabilité d’étudier les besoins,  
les attentes et les préoccupations de  
la communauté notariale. La première 
rencontre est prévue au printemps 2022.  

Activez Mon CAIJ  
dès maintenant en 

numérisant le code QR 
ou en allant sur  
cnq.org/caij

1 CONSULTEZ DES EXCLUSIVITÉS 
PARMI LA VASTE COLLECTION  
DE DOCTRINE EN LIGNE :

•  Le Code civil du Québec annoté  
de Baudouin-Renaud 2021
-  Texte intégral de l’édition de Wilson & 

Lafleur de Baudouin-Renaud
-  Intégration à chaque article  

des annotations de l’ouvrage Les 
obligations de Vincent Karim

•  Alter Ego du Code de procédure civile 
du Québec 2021

•  Collection de droit 2021-2022

6 PARCOUREZ  
LE DOSSIER SPÉCIAL  
« LES INCONTOURNABLES  

DE LA PRATIQUE NOTARIALE »

2 DÉCOUVREZ PLUS  
DE 100 LOIS ANNOTÉES  
DU CAIJ, DONT :

•  Les lois sur le notariat  
N-2 et N-3 annotées 

•  La Loi sur l’expropriation
•  La Loi sur la faillite et l’insolvabilité

3 DEMANDEZ UN MODÈLE  
DE CONTRAT D’ÉDILEX AU 
SERVICE-CLIENT

4 BÉNÉFICIEZ D’UN ACCÈS  
À TAXNET PRO VIA  
LE SERVICE DE REPÉRAGE  

DU CAIJ OU ENCORE DANS  
LES BIBLIOTHÈQUES DE COTRAVAIL 
POUR DES CONTENUS DE  
FISCALITÉ ET DE SUCCESSIONS

5 COMMENCEZ VOS  
RECHERCHES PAR LA BANQUE  
DE QUESTIONS DOCUMENTÉES  

QUI COUVRE PLUS DE 55 DOMAINES  
DE DROIT, DONT : 

•  Libéralités et successions
-  Preuve et vérification des testaments
-  Révocation d’un testament ou de legs

•  Prescription 
-  Prescription acquisitive

•  Obligations
-  Formation et interprétation  

du contrat

https://www.cnq.org/connexion-espace-notaire/


CHRONIQUE

juridique

P 
remièrement, de la manière la plus 
simple, naturelle et accessible qui 
soit pour les notaires, c’est-à-dire 
en discutant avec vos clients  

de l’ajout d’une clause de prévention et 
règlement des différends à leur contrat.  
Des exemples de clauses sont proposés  
pour plusieurs modèles d’actes disponibles 
dans la Bibliothèque notariale (p. ex. vente  
d’un immeuble avec solde de prix de  
vente, contrat entre associés, convention 
d’indivision, testament fiduciaire). Vous pouvez 
choisir d‘utiliser ces clauses telles quelles,  
mais je vous recommande de les adapter  
à la situation particulière de votre client.  
Prenez le temps de discuter avec lui et de 
personnaliser vos documents. Vous pouvez 
même ajouter ces clauses dans d’autres 
contrats, comme les testaments simples, pour 
prévoir le règlement d’une impasse lorsqu’il y a 
plusieurs liquidateurs nommés conjointement,  
ou encore les ventes au comptant.  
Facilitez l’entente plutôt que le conflit !

Deuxièmement, lorsqu’un client vous  
contacte car il se trouve dans une situation  
de conflit et qu’aucune clause n’est prévue 
dans son contrat, dirigez-le vers un collègue 
dûment accrédité pour agir à titre de 
médiateur, plutôt qu’un avocat. Oui, oui ! 
Même quand il y a pas mal de chicane,  
les médiateurs sont capables d’en prendre !  
Vous ne connaissez pas de notaire médiateur 
accrédité dans la région où se trouvent  
les personnes en situation conflictuelle ?  
Le site Internet du Centre de médiation  
et d’arbitrage notarial (CMAN), soutenu  
par l’Association professionnelle des  
notaires du Québec (APNQ), vous permet  
d’effectuer rapidement une recherche 
(mediationnotariale.com). Vous constaterez 
que plusieurs notaires médiateurs offrent 

maintenant la possibilité de tenir des 
médiations par visioconférence et ainsi 
répondre à des besoins variés,  
à travers la province.

En mettant en pratique ces deux actions 
simples, vous soutiendrez la profession  
tout en offrant le meilleur accompagnement 
qui soit à vos clients. Par ailleurs, il est 
peut-être bon de rappeler que d’entreprendre 
une démarche de médiation n’empêchera 
aucunement les parties de se diriger ensuite 
vers le processus judiciaire si elles n’arrivent 
pas à s’entendre lors de la médiation. Encore 
plus rassurant, tout ce qui a été dit, écrit, 
montré, discuté, est confidentiel et ne pourra 
pas servir par la suite contre l’une des parties 
en cause lors d’un éventuel processus 
judiciaire. Même le notaire médiateur ne pourra 
être contraint de témoigner en cour sur ce dont 
il a été témoin ou ce qui est contenu dans son 
dossier, à la condition qu’il soit dûment 
accrédité1. Finalement, n’oubliez pas que le 
taux de réussite du processus de médiation est 
d’environ 80 %, ce qui n’est pas à négliger ! 

1. C.p.c., art. 606.

le règlement des conflits  
à l’amiable ?
Dans le précédent numéro d’Entracte, notre collègue Me Catherine Beauchamp nous incitait  
à encourager le règlement des conflits à l’amiable. Nous sommes plus que d’accord avec elle,  
mais j’entends plusieurs notaires dire : Oui, mais comment ?

Concrètement,  
comment encourager 
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PAR  
Me CAROLINE 
LAMOUREUX-
LAROCHELLE

Notaire, directrice 
du Centre de 
médiation et 

d’arbitrage notarial 
(CMAN),  

en collaboration 
avec Me Chantal 

Ouellet et  
Me Paméla 

Leduc-Gauthier, 
médiatrices  
et membres  
du CMAN



L 
es notariats de partout 
dans le monde sont 
actuellement confrontés  
à de grandes questions en 
lien avec la transformation 

numérique. D’un côté, la transition 
vers l’acte notarié sur support 
électronique et la possibilité d’une 
comparution des parties devant le 
notaire par visioconférence suscitent 
à la fois de l’enthousiasme et des 
préoccupations. De l’autre, les 
notaires doivent composer avec  
le fait inévitable que le patrimoine  
de leurs clients comporte de plus  
en plus de biens dématérialisés :  
le seul exemple de l’engouement  
pour les cryptomonnaies suffit  
pour nous en convaincre. 

Successions et 
libéralités : où en 
sommes-nous ?
Un premier constat se dégage en ce 
qui concerne la transformation 
numérique de la pratique notariale  
en général : les différents notariats 
adoptent des positions variées qui 
peuvent être situées sur un spectre, 
certains accordant plus d’importance 
au maintien d’une pratique sous sa 
forme traditionnelle alors que 
d’autres sont résolument tournés vers 
la modernisation de la profession. 

À l’extrémité plus traditionnelle de 
ce spectre se trouvent les notariats où 

L’UNIVERSITÉ DU NOTARIAT MONDIAL 2021 ABORDAIT LA THÉMATIQUE DU NOTARIAT À L’ÈRE  
DU NUMÉRIQUE. LE PROFESSEUR MICHEL GRIMALDI A PROPOSÉ DE SE PENCHER SUR LE FUTUR  
DU NOTARIAT ET SON ADAPTATION DANS LE CONTEXTE DES SUCCESSIONS ET DES LIBÉRALITÉS, TANT  
EN CE QUI CONCERNE LA PRATIQUE NOTARIALE ELLE-MÊME QUE LA COMPOSITION DU PATRIMOINE  
DES TESTATEURS ET DONATEURS. VOICI L’ESSENTIEL DE CE QUI EST RESSORTI DE CETTE FORMATION 
D’ENVERGURE INTERNATIONALE TENUE VIRTUELLEMENT.   Me CAROLINE LEPAGE, notaire

Une transition  
qui doit se faire  
inclusive 
Le notariat à l’ère du numérique en  
matière de successions et de libéralités

aucune tentative de dématérialisation 
de l’acte notarié n’a été effectuée  
et ceux où, malgré une certaine 
ouverture, la possibilité de conclure  
un acte notarié sur support 
électronique n’a suscité aucune 
adhésion et aucun intérêt tant de la part 
de la population que de celle des 
notaires. Les propos des notaires et 
futurs notaires issus de ces notariats 
permettaient de dégager deux 
principaux motifs au maintien de l’acte 
notarié sur support papier : une absence 
partielle ou totale des infrastructures 
technologiques nécessaires sur le 
territoire où les notaires sont appelés  
à pratiquer et une inadéquation  
entre le support technologique et  
le contexte socioculturel. 
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À l’opposé, on retrouve les notariats 
où le virage technologique est le plus 
avancé, groupe qui inclut le notariat 
québécois. Les notaires membres  
de ces notariats peuvent non 
seulement recevoir les actes sur 
support électronique, mais aussi, 
lorsque le contexte l’exige, procéder  
à l’explication, à la lecture et  
à la signature des actes par 
visioconférence. 

Entre ces deux extrêmes, plusieurs 
variations existent. Tant la possibilité 
de recevoir l’acte sur support 
électronique que celle de procéder à 
la comparution des parties par 
visioconférence peuvent avoir été 
limitées à certains actes ou n’avoir été 
reconnues que temporairement, pour 
les besoins liés à la pandémie, sans 
que ces mesures ne soient destinées à 
être pérennisées. 

C’est précisément parmi ces notariats 
qui ont adopté des positions 
intermédiaires que la particularité  
du contexte des libéralités est mise en 
lumière.  Ces notariats reconnaissent 
plus facilement la possibilité de 
recourir au support électronique ou à 
la comparution des parties par moyen 
technologique en ce qui concerne  
des actes de nature plus courante  
et transactionnelle, comme les 
procurations. Cependant, la nature très 
intime des actes liés aux successions et 
libéralités justifie, aux yeux de certains 
notaires issus de ces notariats, 
l’interdiction du recours aux solutions 
technologiques en cette matière. 

Les échanges entre  
les participants du module 
Successions ont démontré  
que certaines préoccupations  
liées plus spécifiquement  

Ne pas 
oublier les 
personnes 
vulnérables 
Parmi ces défis, celui qui semble 
le plus urgent est de s’assurer 
que la transformation numérique 
ne se fera pas au détriment de 
l’accès aux services notariaux 
par des personnes se trouvant 
en situation de vulnérabilité.  

Un exemple serait celui d'une 
personne qui, n'ayant pas des 
revenus suffisants pour se 
procurer un ordinateur ou un 
téléphone intelligent  
et étant analphabète, serait 
privée des services notariaux 
si elle devait utiliser ces  
outils pour y avoir accès.  
Un contre-exemple serait  
celui d'une personne à mobilité 
réduite qui dépend d'un proche 
pour ses déplacements alors 
qu'elle est autonome pour 
l'utilisation des outils 
technologiques, laquelle  
aurait tout intérêt à pouvoir 
procéder à distance.
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à la comparution à distance 
étaient exacerbées lorsqu’il s’agit 
de testament ou de donation. C’est 
lors de la réception de ces actes que 
les notaires redoutent le plus de 
recevoir un acte où le consentement 
d’une partie est vicié sans pouvoir 
détecter la situation, et peuvent 
refuser de recevoir l’acte en raison  
des limites de la technologie 
(perception du langage non verbal 
limitée, incertitude quant à  
la présence de tiers dans la pièce  
ou dans une pièce adjacente où  
se trouve la partie à l’acte, etc.).

Une autre crainte qui semblait 
ressortir des échanges entre  
les participants du module  
et le professeur Grimaldi était que  
le testateur ou le donateur perçoive 
moins l’importance de l’acte lorsque 
celui-ci était conclu à l’aide de  
moyens technologiques.  
Cette crainte peut être légitime 
compte tenu du fait que les actes 
normalement conclus à distance 

relèvent principalement  
du droit de la consommation  
et que le citoyen, même avisé  
et prudent, porte beaucoup moins 
attention au contenu de l’acte  
dans ce contexte. Après plusieurs 
mois à se familiariser avec les achats 
en ligne, il convient d’admettre  
que le simple clic témoignant  
de l’acceptation des conditions, 
nécessaire pour finaliser  
la transaction, ne vient généralement 
pas avec une lecture, ou même un 
survol, du contenu de ces conditions. 
Toutefois, il ne faut pas exiger  
plus de la conclusion des actes  
faits à distance que ce qui est exigé  
lorsque la conclusion a lieu en 
personne1 : il est du devoir du notaire, 
peu importe la façon dont il est 
procédé aux rencontres et à la 
signature de l’acte, de s’assurer  
du consentement libre et éclairé  
du client en respectant son devoir  
de conseil2 et en attirant l’attention 
du client sur les éléments essentiels 
de l’acte qu’il s’apprête à signer. 

Après plusieurs mois à 
se familiariser avec les 

achats en ligne,  
il convient d’admettre que 
le simple clic témoignant 

de l’acceptation des 
conditions, nécessaire 

pour finaliser la 
transaction, ne vient 

généralement pas avec 
une lecture, ou même  
un survol, du contenu  

de ces conditions.
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La variation importante dans les 
réactions des différents notariats face  
à la possibilité de conclure des actes 
notariés sur support électronique  
et de procéder à la comparution  
des parties à distance peut entraîner 
des conséquences pour les notaires 
québécois. Il serait certainement  
de bonne pratique, lorsqu’un notaire 
instrumente des actes en matière  
de successions et libéralités qui ont 
vocation à produire des effets dans 
d’autres juridictions, de considérer  
les difficultés potentielles de 
reconnaissance de ces actes à l’étranger 
et d’en informer le client afin qu’une 
décision éclairée soit prise relativement 
au mode de réception de l’acte3.  
Un article dans l’infolettre Minute  
du 3 décembre 2020 offrait justement  
un rappel sur ces bonnes pratiques.

Les biens 
dématérialisés :  
la flexibilité  
du droit civil 
Les échanges au sujet de l’adaptation  
de la pratique notariale à la 
dématérialisation des biens étaient 
beaucoup moins polarisés, la 
conclusion la plus fréquente étant que 
la dévolution des biens dématérialisés 
pouvait essentiellement être planifiée 
de la même façon que pour les biens 
matériels. Il est certain qu’il est  
de bonne pratique de s’intéresser  
au patrimoine numérique du 
testateur et que certaines  
difficultés peuvent survenir lorsque 
des biens dématérialisés font partie 
du patrimoine successoral, mais 
celles-ci ne semblaient pas, à la 
lumière des discussions entre les 
participants du module, différer 
fondamentalement des autres 
difficultés qui peuvent survenir lors 
de la préparation d’un testament ou 
de la liquidation d’une succession. 

Au-delà des biens se trouvant  
sous une forme dématérialisée,  
la question de l’identité numérique  
du testateur a retenu l’attention des 
participants du module Successions, 
particulièrement en ce qui concerne 
les réseaux sociaux. Plusieurs 
questions en lien avec le droit  
à l’image, le droit à la vie privée  
et le droit à l’oubli émergeront 
nécessairement au fil de 
l’évolution des habitudes  
des citoyens (voir encadré).  
Leurs réponses seront assurément 
d’un grand intérêt pour la population  
en général et il sera important  
que la communauté notariale  
soit adéquatement formée et 
informée sur ces enjeux. 

Plus ça change, 
plus c’est pareil !
Dans un monde où l’évolution 
technologique entraîne des 
changements à une vitesse parfois 
déroutante, il peut être utile de 
revenir à l’essentiel. Pour la pratique 
notariale en matière de successions  
et libéralités à l’ère numérique,  
cela signifie revenir aux fondements  
de la déontologie notariale.  
S’abstenir d’exercer dans des 
conditions ou des états qui pourraient 
compromettre la qualité de ses 
services, ne pas pratiquer de façon 
impersonnelle, mener des entrevues 
de façon à respecter les valeurs  
de ses clients, maintenir le secret 
professionnel et remplir le devoir  
de conseil4 sont des obligations  
bien connues du notaire. Ces devoirs 
prennent simplement une nouvelle 
couleur à la lumière des nouveaux 
outils offerts aux praticiens, qui sont 
porteurs à la fois de nouvelles 
opportunités et de nouveaux défis. 
Parmi ces défis, celui qui semble  
le plus urgent est de s’assurer que  
la transformation numérique ne  

se fera pas au détriment de l’accès  
aux services notariaux par des 
personnes se trouvant en situation  
de vulnérabilité. Après tout, pourrons-
nous vraiment considérer cette 
transition comme une réussite si  
elle se fait au prix de l’accès au droit  
et à la justice d’un segment de la 
population ? Les propos tenus lors  
du webinaire de clôture de l’Université 
du notariat mondial étaient très 
convaincants sur la possibilité d’y 
procéder d’une façon qui conjugue les 
impératifs d’inclusivité et d’efficacité. 
Ce sera à nous, notaires, d’y veiller. 

1. Nicolas VERMEYS et Dahlia CHALATI,  
« La sécurité des actes notariés 
dématérialisés », (2018) 120 R. du N., 479. 
2. Code de déontologie des notaires, RLRQ,  
c. N-3, r. 2, art. 16 et 24. 
3. Naivi CHIKOC BARREDA, « De la COVID-19 
à l’acte électronique à distance : réflexions sur 
les enjeux de l’authenticité dématérialisée », 
(2021) 51-1 R.G.D. 97, 130. 
4. Code de déontologie des notaires, RLRQ,  
c. N-3, r. 2, art. 6, 9, 16, 24 et 35.

À consulter  
Sur le patrimoine virtuel  
et les actifs numériques :

  Bilan patrimonial :  
le coffre-fort virtuel de vos 
clients. Article paru dans 
Entracte au printemps 2019 

  Que faire du compte 
Facebook d’un défunt ? 
Article paru dans l’infolettre 
Minute le 29 mars 2018

  La vie numérique : source 
d’un patrimoine vaste et 
insoupçonné, rôle du notaire 
conseiller. Présentation faite 
aux Cours de perfectionnement 
du notariat et dont le texte 
a été publié dans La revue  
du notariat en 2016.  
Le texte a été adapté pour  
un article paru dans  
Entracte à l’été 2017
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JURIDIQUES

 Me ANTOINE FAFARD, notaire, conseiller, stratégie et politiques publiques 
Direction secrétariat, services juridiques, relations institutionnelles et gouvernance

DEUX PROJETS  
DE LOI 
IMPORTANTS 
TOUCHANT  
LA PROFESSION  
À L’ÉTUDE  
CE PRINTEMPS
Deux projets de loi qui auront 
un impact considérable sur la 
pratique notariale sont à l’étude 
par les députés de l’Assemblée 
nationale ce printemps. 

Le projet de loi n° 2,  
Loi portant sur la réforme du 
droit de la famille en matière  
de filiation et modifiant le Code 
civil en matière de droits de  
la personnalité et d’état civil, 
constitue le premier volet de  
la réforme du droit de la famille 
tant attendue. L’élément 
central pour les notaires dans 
ce projet de loi concerne 
l’encadrement de la pratique 
de la gestation pour autrui,  
en exigeant notamment que  
la convention entre des parties 
résidant au Québec soit faite 
sous la forme notariée. 

Le projet de loi n° 96,  
Loi sur la langue officielle  
et commune du Québec, le 
français, viendra quant à lui 
changer les règles en matière 
de droit des contrats et de 
publicité des droits. 

La Chambre surveillera 
attentivement l’évolution de ces 
deux projets de loi et informera 
les notaires de leur adoption  
et de leur entrée en vigueur.  
Elle accompagnera aussi  
ses membres dans la gestion 
du changement qui découlera 
de l’entrée en vigueur de  
ces nouvelles lois.

Vous pouvez consulter  
les mémoires déposés par  
la Chambre dans le cadre  
de ces deux projets de loi :   
cnq.org/la-chambre-et-votre-
protection/publications-de-
la-chambre/memoires/

la Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables des lacs 
et des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant 
à répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions est, à l’exception de 
certains articles, entrée en vigueur le 25 mars 2021. Dans le cadre de l’application 

de cette loi, le Règlement concernant la mise en œuvre provisoire des modifications apportées 
par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion des risques liés aux inondations est, 
quant à lui, entré en vigueur le 1er mars 2022. 

Ce règlement vient mettre en place un régime uniforme, applicable à la gestion des rives, 
du littoral et des zones inondables dans toutes les municipalités du Québec. Ce régime 
transitoire, qui sera par la suite remplacé par un cadre permanent, vise plusieurs aspects 
des milieux hydriques et change considérablement la donne en matière de restrictions 
et d’autorisations requises lors d’activités réalisées dans le littoral, les rives et les zones 
inondables (notamment les constructions et les réparations). Les chapitres I et II 
du règlement touchent particulièrement la pratique notariale, car ils concernent les 
autorisations municipales et ministérielles requises pour certaines activités réalisées 
dans les milieux hydriques. 

Le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MELCC) a mis en ligne à l’intention du public divers outils visant à expliquer le nouveau 
règlement et à exposer concrètement ses impacts. 

Ces outils sont disponibles au www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/
plan-de-protection-du-territoire-face-aux-inondations/gestion-rives-littoral-zones-
inondables/projet-regime-transitoire-gestion-zones-inondables-rives-littoral

INONDATIONS
LE RÉGIME TRANSITOIRE EST EN 
VIGUEUR DEPUIS LE 1er MARS 2022
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L 
e simple fait de vous  
poser la question est  
en soi un très bon signe. 
Vous démontrez ainsi  
votre désir de ne pas  

vous contenter d’embaucher un 
stagiaire, mais de bien faire les choses. 
Car malgré ce que certains peuvent 
croire, un stagiaire en droit notarial 
n’est pas un employé ordinaire évalué 
en termes de rentabilité en fonction  
de sa production au travail. Il s’agit 
d’un étudiant qui vient poursuivre  
sa formation et apprendre à mettre  
en pratique les notions acquises  
sur les bancs d’école. Le maître de 
stage aura donc un rôle pédagogique  
à jouer pour l’aider à y parvenir,  
avec le soutien de l’université 
concernée, bien entendu. En deux 
mots, pour reprendre un slogan  
plutôt usé, « ça va bien aller »  
si vous avez les bonnes attentes !

Mais quel conseil donner à  
un notaire qui se demande s’il  
devrait tenter l’expérience ? 

PLUSIEURS NOTAIRES REÇOIVENT RÉGULIÈREMENT EN STAGE  
DES ÉTUDIANTS À LA MAÎTRISE EN DROIT NOTARIAL.  
MAIS CERTAINS HÉSITENT ENCORE, CAR ILS SE DEMANDENT  
S’ILS FERAIENT DE BONS MAÎTRES DE STAGE. POUR RÉPONDRE  
À CETTE QUESTION, CONNAÎTRE LES ATTENTES FACE À  
CETTE FONCTION ET DÉTERMINER SES PROPRES ATTENTES FACE  
AU STAGIAIRE SONT D’EXCELLENTES PISTES DE RÉFLEXION.  

 Me BERTRAND SALVAS, notaire émérite, coordonnateur académique et 
responsable des stages à la maîtrise en droit notarial de l’Université de Sherbrooke

Maître  
de stage ? Moi ?

Paraphrasons John F. Kennedy, qui 
disait « Ne vous demandez pas ce que 
votre pays peut faire pour vous, mais 
demandez-vous ce que vous pouvez 
faire pour votre pays. » Quoique dans 
notre cas, les deux questions méritent 
d’être posées, car un stage c’est 
gagnant-gagnant !

Ce que votre 
stagiaire peut 
faire pour vous
Nous avons déjà traité plus 
amplement en ces pages du rôle  
du stagiaire en droit notarial1. 
Rappelons néanmoins que le stagiaire 
peut poser tous les gestes que vous 
pouvez poser à titre de notaire,  
sauf ceux qui relèvent du rôle 
d’officier public. Votre stagiaire peut 
donc, en deux mots, rencontrer des 
clients (sous supervision au début, 
cela va de soi), donner des conseils 
juridiques et rédiger des actes. Il 
pourra en outre non seulement faire 

des lectures d’actes en votre présence, 
mais il est primordial qu’il le fasse 
pendant son stage. Toute réception  
de signatures doit cependant se faire 
en votre présence, car il s’agit d’un 
acte d’officier public2.

N’oubliez pas que, sauf de rares 
exceptions, votre stagiaire vivra  
ses premiers contacts avec des clients 
pendant son stage. Il est donc tout  
à fait faux de se dire « Mon stagiaire 
arrive de l’université, il sait déjà  
quoi faire. » Au contraire, il est tout  
à fait normal que le stagiaire vive  
une remise en question de ses 
compétences au moment de mettre 
en pratique des connaissances 
théoriques. Le laisser seul aux 
commandes trop rapidement mènera 
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Vous avez reçu une 
demande de stage d’un 
étudiant ? Peu importe votre 
décision, répondez-y ! Trop 
de candidats ne reçoivent 
jamais de réponse après 
l’envoi d’un CV et gardent 
une mauvaise impression 
de la profession et des 
notaires qui les ont ignorés. 
N’oubliez pas qu’il s’agit  
de futurs collègues.

vraisemblablement à l’échec. Il faudra 
plutôt lui laisser le temps de bien 
prendre la mesure de son rôle et, 
surtout, d’acquérir la confiance 
nécessaire pour s’élancer de façon 
autonome. C’est à ce niveau, dans sa 
prise de confiance, que votre stagiaire 
aura le plus besoin de vous.

Ce que vous 
pouvez faire pour 
votre stagiaire
Il vous appartiendra donc d’encadrer 
et de soutenir votre stagiaire dans ce 
passage, et de l’aider à prendre 
confiance. Le maître de stage agit un 
peu comme les roues d’entraînement 
qui étaient installées sur votre premier 

vélo. Et comme vous l’avez fait en 
apprenant à pédaler, votre stagiaire 
prendra rapidement confiance et 
prendra son élan. C’est à ce moment 
que l’ascenseur vous reviendra, et que 
vous récolterez les fruits de votre 
investissement. Et ils sont multiples.

On récolte  
ce que l’on sème
À court terme, au-delà de l’aide  
non négligeable que vous recevrez 
dans votre traversée de la tempête  
de dossiers qui sévit actuellement,  
les dividendes que vous rapportera 
votre décision de faire confiance 
 à un stagiaire en droit notarial  
sont multiples.
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Premièrement, le stage a toujours 
constitué la meilleure façon de 
recruter de nouveaux membres dans 
une étude. Que vous soyez en 
reconstruction comme le Canadien  
de Montréal ou que vous souhaitiez 
simplement renforcer votre 
alignement, l’arrivée d’une recrue  
qui viendra dynamiser votre équipe  
et apprendre le métier selon votre 
système de jeu reste une solution 
gagnante ! Ces forces fraîches pourront 
vous permettre d’assurer votre 
croissance, de développer de nouveaux 
champs de pratique, ou de planifier 
votre retraite. Les universités 
regorgent de Nick Suzuki du notariat. 
Rappelez-en un dans votre club !

Mais il y a plus que ça. Car voir 
débarquer chez vous un jeune juriste 
frais émoulu de l’université 
contribuera à coup sûr à lever  
la grisaille de la routine qui vient 
invariablement recouvrir la pratique 
quotidienne après quelques années. 
Et le fait qu’il apportera dans ses 
bagages des enseignements récents  
et un accès à de la documentation  

et à un réseau renouvelé de collègues 
et de professeurs enrichira  
vos discussions ainsi que la banque  
de connaissances de votre étude.  
Les stages voient souvent naître  
entre leurs protagonistes des relations 
amicales et d’affaires qui dureront 
toute leurs vies. Il est d’ailleurs 
préférable de gagner le respect et  
la reconnaissance d’un jeune collègue 
que de devenir un de ses mauvais 
souvenirs... Que préférez-vous ?

Motivés par une passion intense  
et une vision moderne du notariat,  
les stagiaires poussent la profession 
vers l’avenir. Encore faut-il les soutenir 
et les alimenter dans leur progression 
en étant présent et à l’écoute. Nos 
jeunes sont VOTRE relève ! Si vous 
puisez à leur énergie et les nourrissez 
de votre expérience, vous ne serez pas 
déçus. C’est gagnant-gagnant !  

1. « Stagiaire en notariat : un rôle méconnu », 
Bertrand Salvas, Entracte, Été-Automne 2020, 
vol. 29, no 2-3, p. 46-47. - 2. Il s’agit des 
grandes lignes. Veuillez vous référer au texte 
précité et au responsable universitaire de votre 
stagiaire pour plus de détails.

Vous souhaitez 
contribuer au futur  
de la profession ? 
Devenez maître 
de stage !
Les stages sont administrés  
par les universités dans le cadre 
de la maîtrise en droit notarial. 
Les notaires qui souhaitent  
agir à titre de maître de stage 
doivent s'adresser au 
responsable du programme  
de l’université. Ils doivent 
remplir un formulaire de 
demande d’autorisation  
d’agir auprès de l’université. 

Faites une différence  
pour la profession !

Coordonnées utiles
LISTE DES UNIVERSITÉS OFFRANT  
LA MAÎTRISE EN DROIT NOTARIAL 

UNIVERSITÉ LAVAL
Faculté de droit 
418 656-3036  
1 877 785-2825, poste 403036 
fd@fd.ulaval.ca  
www.fd.ulaval.ca

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE
Faculté de droit 
819 821-8000, poste 62533 
notariat.droit@USherbrooke.ca  
www.usherbrooke.ca/droit

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL
Faculté de droit 
514 343-6124  
thuy.nam.tran.tran@umontreal.ca  
www.droit.umontreal.ca

UNIVERSITÉ D’OTTAWA
Faculté de droit (section droit civil) 
613 562-5774
llmphd@uOttawa.ca 
www.llmphd.uottawa.ca/fr
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L’heure est  
aux nuances !

Démystifier les jeunes  
professionnels 

gestion
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LES PROPOS QUE L’ON TIENT 
DEPUIS TOUJOURS À PROPOS DES 

AUTRES GÉNÉRATIONS DÉCOULENT-
ILS DE FAITS OBSERVABLES, 

QUANTIFIABLES ET VÉRIFIABLES ? 
OU SONT-CE PLUTÔT DES OPINIONS 

TEINTÉES PAR LES MYTHES ET 
CERTAINS BIAIS COGNITIFS ? VOILÀ 

LES QUESTIONS AUXQUELLES 
NOUS TENTERONS DE RÉPONDRE 

DANS CE TEXTE, EN ESPÉRANT 
POUVOIR AUSSI VOUS ÉCLAIRER 
DANS VOS PROPRES RELATIONS 

PROFESSIONNELLES, AU MOMENT 
OÙ CE SONT LES JEUNES  
DE LA GÉNÉRATION Z QUI 

COMMENCENT LENTEMENT MAIS 
SÛREMENT À OCCUPER DES 

POSTES DE NOTAIRE AU SEIN DE 
VOS ORGANISATIONS. 

 JEAN-FRANÇOIS BERTHOLET,  
M. Sc., CRHA, chargé de cours à HEC 

Montréal et consultant RH
Me ALEXANDRE ROUSSEAU, MBA, 

avocat, chargé de cours à HEC 
Montréal et consultant en affaires

T 
rop gâtés. Centrés  
sur eux-mêmes.  
Peu loyaux. Éternels 
insatisfaits. Axés sur  
le divertissement  

et le plaisir plutôt que sur le travail. 
Incapables d’accepter les critiques. 
Individualistes. Plus exigeants envers 
leur employeur qu’envers eux-mêmes. 
Paresseux. Validés avec des trophées 
de participation. Pigez parmi le lot de 
critiques et construisez votre propre 
analyse des membres des générations 
qui vous succèdent ! 

Toutefois, ne pensez pas que vous 
serez les premiers à faire preuve 
d’autant de sévérité à l’égard de vos 
successeurs. Non seulement plusieurs 
de vos contemporains partagent 
assurément votre perception, mais 
voilà déjà des millénaires qu’il en va 
ainsi dans la population, toutes 
cultures confondues !   

« Les jeunes d’aujourd’hui aiment  
le confort, l’argent et la paresse 
par-dessus le marché. Ils ne veulent 
plus se marier ou, s’ils sont mariés, 
élever une famille. C’est tout  
au plus s’ils consentent à avoir  
un ou deux enfants, afin de mieux 
savourer le moment présent. » 
Polybe, vers 200-120 av. J.-C.

« Nos jeunes aiment le luxe, ont  
de mauvaises manières, se moquent 
de l’autorité et n’ont aucun respect 
pour l’âge. À notre époque,  
les enfants sont des tyrans. »
Socrate, 470-399 av. J.-C.

« La jeunesse d’aujourd’hui est 
pourrie jusqu’aux tréfonds, 
mauvaise, irréligieuse et paresseuse. 
Elle ne sera jamais comme la 
jeunesse du passé et sera incapable 
de préserver notre civilisation. » 
Écrits trouvés sur une tablette 
d’argile à Babylone, datant 
d’environ 3 000 ans

Source : « 5 000 ans d’enfants rois »,  
Fabien Loszach (2012), Voir.ca.

À moins que vous soyez d’un tout 
autre avis et que vous perceviez  
la jeunesse comme étant une  
version améliorée des générations 
antérieures ? Si tel est le cas,  
vous vous distinguez de la pensée 
majoritaire, mais c’est tout  
à votre honneur !

Qu’en est-il de la collaboration 
intergénérationnelle au sein de 
votre cabinet ou de votre 
entreprise ? Est-ce que votre 
comportement envers certains  
de vos collègues ou employés est, 
consciemment ou non, différent 
selon vos a priori générationnels ? 
 

Les différences 
générationnelles, 
un mirage ?
Est-il possible que tous ces penseurs 
errent depuis des millénaires et que les 
différences générationnelles ne soient 
qu’une illusion ? Les mauvaises langues 
et les plus cyniques pourraient être 
tentés de répondre que les consultants 
et les conférenciers souhaitent 
continuer de profiter de ces fausses 
perceptions pour pouvoir inventer des 
solutions à un problème inexistant !

Dans tous les cas, lorsque nous 
regardons du côté de la recherche,  
la réponse est claire, nette et précise :  
il n’y a pas de différence significative 
entre les générations quant aux 
attitudes au travail.

En effet, ce constat est celui qui 
découle d’une méta-analyse (à savoir 
une étude « parapluie », regroupant 
20 autres études réalisées sur les 
générations auprès d’un ensemble  
de 20 000 répondants, rien de moins). 
Incidemment, les chercheurs  
arrivent à la seule conclusion qui 
s’impose : les interventions 
spécifiques aux générations n’ont  
pas leur raison d’être¹. 
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Pourtant ces différences semblent bien 
réelles chez tellement de travailleurs 
expérimentés qui portent leur regard 
sur les nouveaux venus au sein de leurs 
équipes ! Alors, comment expliquer ces 
résultats qui défient toutes les 
croyances qui nous apparaissent 
élémentaires et évidentes ?

Les différences 
liées au contexte
Certaines caractéristiques que nous 
attribuons aux millénariaux et à  
la génération Z, par exemple, seraient 
plutôt dues au contexte particulier dans 
lequel leur carrière évolue. Pensons  
à certains propos qui apparaissent 
souvent dans les conversations autour 
des jeunes travailleurs.

« Les jeunes n’ont plus de loyauté 
envers les employeurs. »

De manière générale, les gens en 
début de carrière vont davantage 
bouger et être mobiles que ceux  
qui se trouvent en fin de carrière. 
Mais plus que tous les autres  
facteurs, il appert que c’est l’état  
du marché du travail au moment  
où les jeunes d’une génération  
y entrent qui conditionne la nature  
de cette relation future entre  
la génération en question et le marché 
du travail. Alors que, par le passé,  
les entreprises embauchaient  
souvent des candidats « pour la vie »,  
ces mêmes organisations exigent 
maintenant de la flexibilité de  
la part de leurs recrues, tout en 
n’hésitant plus à s’en départir dès  
lors que le contexte l’exigera.  
En d’autres mots, en matière de 
loyauté envers l’employeur, ce n’est 
donc pas tant les jeunes d’aujourd’hui 
qui sont différents, que le marché  
du travail lui-même.

« Nous, on était nerveux de passer  
en entrevue, alors que les jeunes 
d’aujourd’hui, on a le sentiment  
que c’est eux qui nous passent  
en entrevue ! »

À moins d’être un ermite retiré  
en forêt, cette remarque sur le 
changement de rapport de force  
lors des embauches vous a 
assurément été exprimée par  
un collègue ou un ami. Mais une fois  
de plus, est-ce un trait générationnel 
des individus, ou est-ce plutôt une 
lecture erronée de la situation ?

En fait, ce changement de paradigme 
lors des embauches en dit simplement 
plus sur le marché de l’emploi actuel et 
la pénurie de main-d'œuvre que sur  
la personnalité des millénariaux et de  
la génération Z. Forcément, les jeunes 
professionnels qui intègrent leur 
premier emploi ont actuellement  
le gros bout du bâton dans la majorité  
des négociations avec leur potentiel 
employeur. Cela est l’application pure 
de la théorie économique de l’offre et  
de la demande ! Placez ce même jeune 
candidat dans une situation d’entrevue 
d’embauche, mais avec un taux de 

Me Raphaëlle Olivier, membre 
de la Chambre des notaires 
depuis 2011, est associée 
de l’étude Lambert & Olivier 
notaires inc., à Belœil.

chômage de 20 %, et pariez sur le fait 
qu’il fera preuve d’une approche fort 
différente lorsque viendra le temps  
de dévoiler ses attentes en matière  
de salaire et de conditions d’emploi.  

Les différences 
liées à l’âge
Puisqu’il n’y a pas réellement de 
différences entre les générations  
au travail, à titre d’employeur,  
est-il temps de cesser toutes les 
différences de traitement visant à 
accommoder les jeunes ? Surtout pas ! 
Car si les différences générationnelles 
sont minimes, les différences liées à 
l’âge sont bien réelles.

La philosophie et l’approche seront 
différentes si l’on traite les jeunes 
différemment parce qu’ils sont jeunes, 
plutôt qu’en fonction de préjugés 
spécifiques à leur génération. Car avec 
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Pour favoriser le recrutement  
de jeunes candidats
 

 Soyez transparent
Les jeunes apprécient peu les jeux politiques et ont  
une forte aptitude pour détecter les communications  
de type « relations publiques » dépourvues d’authenticité.

 Présentez un plan d’intégration  
et de formation clair
Faire une bonne première impression, c’est aussi important 
pour les employeurs. Les jeunes ont besoin de se sentir inclus 
et de voir comment ils pourront progresser concrètement.

 Reconnaissez l’enjeu de l’anxiété  
et du stress chez les jeunes notaires
La pression que peuvent ressentir les jeunes nécessite  
une ouverture et une écoute de tous les instants.

 Établissez des conditions d’emploi compétitives
L’information circule plus rapidement que dans le passé, et 
les conditions d’emploi peu compétitives posent un risque 
en matière d’attraction.

 Valorisez l’esprit d’équipe
Autant pour l’apprentissage que pour le sentiment de faire 
partie d’un groupe, l’esprit de communauté est essentiel, 
tant pour la santé que pour la performance.

Pour mobiliser votre équipe  
de jeunes notaires
 

 Prenez le temps de parler de manière 
informelle avec votre équipe
Lors des rencontres individuelles ou d’équipe, dans  
un contexte formel ou décontracté, n’hésitez pas à aborder 
des sujets et des thèmes qui ne sont pas orientés purement 
vers la réalisation de tâches professionnelles. Intéressez-
vous sincèrement à eux, de façon spontanée idéalement.

 Adoptez une approche de coach/mentor
Le leadership collaboratif basé sur la légitimité  
plutôt que l’autorité conventionnelle vous permettra  
de créer un lien de confiance et un climat  
de sécurité psychologique.

 Faites preuve de flexibilité
Que ce soit en matière d’horaire de travail,  
de planification des tâches ou de respect des échéanciers, 
discutez de ces questions avec les membres de votre 
équipe en considérant les particularités de leur situation 
personnelle, professionnelle ou familiale.

 Osez prendre des risques/essayer  
de nouvelles choses
Démontrez votre propre ouverture à essayer de nouvelles 
méthodes de travail innovantes, même celles qui se 
distinguent fortement de vos habitudes et de vos 
expériences de travail éprouvées.

« Le contexte qui règne au moment où 
les notaires obtiennent leur diplôme 
semble réellement avoir un impact 
sur leur attitude pour le reste de leur 
carrière, particulièrement en ce qui 
concerne les attentes des employés  
à l’égard de leur employeur.
Pour plaire aux candidats qui 
intègrent la profession en situation  
de pénurie de notaires, j’ai fait décider 
d’offrir des avantages qui sont 
valorisés par eux : télétravail, horaire 
flexible, banque de congés et vacances 
dès l’entrée en fonction, cours de yoga 
au bureau, régime de retraite, etc. »
Me RAPHAËLLE OLIVIER
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Me Alice Boulet, membre de  
la Chambre des notaires depuis 
2019, est notaire employée au 
sein du cabinet PME INTER 
Notaires, à Bedford.

la jeunesse viennent potentiellement la 
témérité, l’impatience, le besoin de 
validation et la volonté de remettre en 
question l’autorité. Et c’est bien tant 
mieux. L’inverse serait aussi inquiétant : 
souhaiterions-nous que les jeunes 
soient blasés, patients, et acceptent les 
décisions organisationnelles sans 
apporter leur fougue ? Et si ces 
caractéristiques, plutôt que d’être 
tolérées, étaient célébrées ? 

Qu’en est-il des 
jeunes notaires ?
Dans le cadre de la préparation de  
ce texte, nous avons discuté d’enjeux 
générationnels au sein du milieu 
notarial avec Me Alice Boulet et 
Me Raphaëlle Olivier, qui peuvent 
assurément être qualifiées de 
représentantes des millénariaux et  
de la génération Z. Que ce soit à titre 
de jeune notaire employée au sein  
d’un cabinet ou de gestionnaire de sa 
propre étude employant une douzaine 
de professionnelles de tous les âges, 
celles-ci sont bien au fait des enjeux  
et des préoccupations propres aux 
jeunes notaires. Par leur expérience 
respective, elles sont en mesure  
de témoigner de ce qui représente ou 
non des éléments vitaux pour attirer 
de jeunes talents au sein d’une équipe 
de notaires et, surtout, pour contribuer 
à leur épanouissement professionnel 
et personnel, deux volets de moins  
en moins dissociables en 2022. 

Sur la base de ces échanges, nous 
pouvons établir le profil du type 
d'organisation recherché par les 
notaires de la plus récente génération 
à intégrer le marché de l'emploi.

Votre vision des jeunes qui  
débarquent au sein de votre profession 
s'avère-t-elle juste et en phase avec  
les recherches scientifiques ?  
Rappelez-vous qu'il en va autrement 
pour celle de Socrate ! Comme quoi 
adhérer aux pensées anciennes de l’un 

des plus réputés philosophes n’est pas 
toujours la meilleure avenue !

À la défense des penseurs qui ont 
emprunté cette philosophie, certaines 
études tendent à démontrer que nous 
souffrons tous, dans une certaine 
mesure, du syndrome des « jeunes  
de nos jours » (kids-these-days effect).  
Ce phénomène réfère à la tendance 
que nous avons à sous-estimer  
les générations qui nous suivent. 
D’ailleurs, cette prédisposition à 
verbaliser des critiques à l’égard  
des jeunes, à défaut de faire la preuve 
de leur bien-fondé, parle en fait plus  
de nous que d’eux. En effet, ceux  
et celles qui critiquent davantage  
les jeunes possèdent généralement 
deux traits particuliers : une tendance 
à noter les limitations des autres et, 
surtout, une mémoire biaisée qui 
projette leurs qualités actuelles  
et acquises pour les comparer à celles 
des jeunes2. Le Dr John Protzko,  
un chercheur dont l’une des études 

porte sur les générations au travail, 
résume bien la situation en vulgarisant 
ses résultats de la manière suivante : 
« Les générations qui nous succèdent 
nous semblent objectivement en 
déclin par rapport à la nôtre, et ce, 
malgré que ce ne soit pas réellement  
le cas. Cela est dû à un phénomène  
qui est ancré dans notre 
fonctionnement psychologique  
d’une telle manière qu’il s’observe  
de génération en génération.  »

Notre expérience en entreprise  
sur cette question tend à montrer que  
les organisations qui considèrent les 
jeunes de manière positive et favorable 
se voient récompensées par ceux-ci, 
que ce soit par leur mobilisation 
accrue ou dans leur abnégation face 
aux besoins de l’organisation.

À l’inverse, les organisations dont  
les gestionnaires ont un regard plus 
sévère et critique sur la jeune 
génération semblent 
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« En amorçant leur pratique dans  
un milieu en pleine effervescence, les jeunes 
notaires bénéficient d’une intégration plus 
sommaire et d’un accompagnement moins 

étroit. Cela contribue au profond sentiment 
d’anxiété qui se crée chez un trop grand nombre 

de jeunes notaires qui débutent. 
Pour ma part, j’adore le sentiment de faire 

partie d’une équipe qui collabore, qui 
communique avec transparence, qui se soutient 

et qui me reconnaît à ma juste valeur. »
Me ALICE BOULET

malheureusement se retrouver  
dans des situations où leurs préjugés 
se matérialisent, à la manière des 
prophéties créatrices ! En d’autres 
mots, si vous croyez sincèrement que 
les jeunes sont talentueux et dévoués, 
vos comportements et vos paroles 
feront émerger le meilleur de vos 
jeunes collègues, tandis que l’inverse 
semble tout aussi vrai. Ce faisant, 
assurez-vous d’incorporer à votre 
quotidien une généreuse dose de 
lucidité, d’empathie, d’ouverture et de 
créativité, et vous serez récompensés ! 

Profitez-en pour provoquer des 
discussions sur le sujet dans votre 
organisation. Tous et toutes en 
sortiront gagnants ! 

Apprendre à définir  
son cadre de travail  

L’automne dernier, lors de la Conférence des jeunes 
juristes de la Fédération des ordres professionnels de 
juristes du Canada, Me Tamara Patakfalvi a 
généreusement partagé son parcours. À la suite d’une 
première expérience professionnelle abusive et 
troublante, Me Patakfalvi s’est trouvé un deuxième 
emploi pour lequel elle a pu établir un contrat de travail 
équitable, accompagné d’une conversation honnête tant 
par rapport à ses buts professionnels qu’à ses valeurs 

personnelles. Elle a rappelé aux jeunes juristes que, peu importe  
le type de contrat, de service ou de client, la responsabilité professionnelle 
revient au notaire même et non à son employeur.

Me Patakfalvi a souligné l’importance pour un jeune employé de se donner  
le pouvoir de définir son cadre de travail, en prenant soin :
•  de s’assurer d’avoir un plan d’intégration ; 
•  de ne pas hésiter à créer des opportunités de poser  

des questions à ses supérieurs qui sont très (ou trop) occupés ; 
•  d’apprendre à dire non ;
•  de maintenir un équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle,  

en prenant du temps pour décrocher, faire du yoga, faire de plus longues 
pauses le midi, fractionner sa semaine de travail, etc. ;

•  d’entretenir sa réputation en tant qu’employé, car le référencement  
des pairs est loin d’être négligeable ;

•  de déterminer et de développer son facteur X,  
celui qui vous différencie des autres ;

•  d’aller chercher du soutien,  
tel que le service La Boussole de  
la Chambre des notaires, qui guide  
et épaule les jeunes professionnels.

1. Costanza, D.P., Badger, J.M., Fraser, R.L. et 
al. Generational Differences in Work-Related 
Attitudes: A Meta-analysis. J Bus Psychol 
27, 375-394 (2012). - 2. Protzko J, Schooler 
JW. Kids these days: Why the youth of today 
seem lacking. Sci Adv. 2019. - 3. https://www.
news.ucsb.edu/2019/019669/kids-these-days 
[traduction libre].
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Qu’en est-il  
du notaire 
collaborateur ? 
On anticipait déjà à la fin de la 
première décennie des années 2000 
la pénurie de ressources humaines 
que nous vivons actuellement. 
Comme directeur général d’une 
société notariale à la recherche  
de ressources qualifiées, j’avais 
identifié dès lors une situation bien 
particulière : certains notaires 
quittaient la profession parce qu’ils ne 
pouvaient y trouver une place ou un 
rôle qui leur convenait. Ces notaires 
étaient souvent, mais pas toujours,  
de jeunes mères de famille brillantes 
et compétentes voulant concilier vie 
personnelle et vie professionnelle. 
D’autres étaient des vétérans notaires 
expérimentés qui désiraient ralentir 
le rythme d’une pratique souvent trop 
active. Que dire de nos notaires 
spécialistes en quête d’un bassin  
de clientèle leur permettant de faire 
valoir leurs compétences ?

En questionnant ces personnes,  
j’ai vite compris qu’elles pourraient 
contribuer à notre entreprise si on 
leur offrait des conditions sur mesure 
répondant à leurs aspirations. 
L’objectif était de retenir ou d’inviter  
ces ressources afin de bénéficier  
de leurs connaissances et, souvent,  
de leur expérience sans pareille.

Aujourd’hui encore, comme 
consultant en gestion, je remarque 
que bien des notaires et même des 
avocats peinent à trouver leur voie  
en pratique privée dans les rôles 
traditionnels de leurs professions 
respectives. Ils voudraient faire valoir 
leurs compétences sans avoir, pour 
certains, à développer une clientèle,  
à entreprendre, gérer et être 
responsables de mandats. D’aucuns 
ne veulent tout simplement pas 
détenir un compte en fidéicommis  
ou même signer des actes notariés, 
avec tout ce que ça implique.

Ces professionnels du droit ne sont 
pas des perles si rares. Ils ne 

APRÈS LE NOTAIRE PRODUCTEUR, LE NOTAIRE DÉVELOPPEUR, LE NOTAIRE ENTREPRENEUR ET LE 
NOTAIRE GESTIONNAIRE, EXPLORONS LE RÔLE DU NOTAIRE COLLABORATEUR. CERTAINS NOTAIRES 
SOUHAITENT METTRE À PROFIT LEURS COMPÉTENCES SANS AVOIR À FAIRE DE DÉVELOPPEMENT 
OU DE GESTION OU MÊME AVOIR UN COMPTE EN FIDÉICOMMIS. EST-CE QUE CES NOTAIRES 
COLLABORATEURS SERAIENT UNE DES SOLUTIONS À LA PÉNURIE DE MAIN-D’ŒUVRE  
DANS NOS ÉTUDES ? POUR UNE ENTREPRISE NOTARIALE, CETTE DERNIÈRE FONCTION DE NOTAIRE 
COLLABORATEUR EST TOUT AUSSI PERTINENTE QUE LES AUTRES ET TRÈS RECHERCHÉE.  

 LOUIS VINCENT, notaire honoraire et consultant en gestion

Rôles du notaire 
Collaborateur

demandent qu’à participer à une 
entreprise de services juridiques qui 
leur permette de le faire à leur façon, 
à condition que l’on reconnaisse  
la valeur de leur contribution.

Je peux affirmer par expérience  
qu’un notaire collaborateur peut 
aider un autre notaire passionné par  
le développement de sa clientèle ou 
de ses services à doubler son chiffre 
d’affaires en formant une équipe 
efficace, organisée et compétente. 

Attention, le notaire collaborateur  
n’est pas un sous-notaire, c’est un 
professionnel qui exerce pleinement, 
qui poursuit sa formation continue, 
respecte ses obligations déontologiques 
et maintient son assurance 
responsabilité professionnelle. 
À l’instar de ses consœurs et confrères 
en entreprise (autre qu’une société 
notariale), il remplit un rôle défini qui 
répond à ses aspirations, il a de bonnes 
conditions de travail et il comble  
les besoins du notaire ou de la société 
notariale qui l’emploie.  
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Oui, le notaire collaborateur fait  
partie des solutions pour atténuer  
les effets de la pénurie de ressources 
spécialisées, tout comme 
l’automatisation des procédés,  
la numérisation des activités, 
l’implantation de certaines solutions 
d’intelligence artificielle et les 
travailleurs issus de l’immigration.  
Je suis persuadé que certains notaires, 
jeunes retraités, pourraient voir  
d’un très bon œil leur collaboration  
à une entreprise notariale innovante 
leur offrant des conditions qui 
tiennent compte de leurs aspirations. 
Nos gouvernements sont à mettre  
en place des mesures pour favoriser  
le retour au travail des jeunes retraités. 
Les études notariales seraient bien 
avisées de les accueillir. 

Ils voudraient faire  
valoir leurs compétences sans avoir, 

pour certains, à développer une 
clientèle, à entreprendre, gérer et être 

responsables de mandats. 

Comment attirer ou retenir ces 
notaires « nouvelle génération » ?  
•  En les écoutant et en leur 

permettant de faire ce qui les 
passionne eux, et non ce qui vous 
allume, vous. Et en se rappelant 
qu’il n’y a pas qu’un seul moule  
qui convient à tous ;

•  En les considérant comme  
des professionnels au même titre 
que les notaires qui pratiquent  
de façon plus traditionnelle ;

•  En leur confiant des 
responsabilités à leur mesure  
et en faisant équipe avec eux  
selon un vrai partenariat ;

•  En les rémunérant à leur juste 
valeur avec des conditions aussi 
intéressantes que les autres 

professionnels de votre  
entreprise ou du marché. Attention, 
ils ne sont pas des techniciens ou  
des commis. Leurs compétences 
se payent et c’est payant  
pour l’entreprise ;

•  En leur fixant des objectifs 
personnels audacieux et des 
objectifs d’équipe et, surtout, en 
leur donnant de la rétroaction par 
la mesure des résultats qui 
découlent de leur contribution. 
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Comment  
réagir ?
Pas de panique. Le moment est  
venu d’activer le plan d’intervention 
spécifiquement développé et testé 
pour vos besoins. Il contient  
un protocole à suivre, assigne des 
responsabilités et vous permet d’agir 
selon les priorités, en évitant le 
chaos. Plus vous avez surveillé vos 
systèmes de près, plus vous pourrez 
réagir rapidement aux menaces.  
Car les attaques informatiques 
n’arrivent pas qu’aux autres :  
depuis deux ans, les incidents  
de rançongiciels ont triplé dans  
le monde, et les PME canadiennes 
n’y échappent pas. Même si vous 
n’aviez pas été précisément ciblé, 
s’ils trouvent une vulnérabilité,  
les cybercriminels peuvent vous faire 
perdre temps et argent, sans parler 
des atteintes à la réputation.

Avisez immédiatement la personne-
ressource nommée comme 
intervenant principal dans votre plan : 
avec son équipe, il lui faudra réagir 
sans tarder pour mettre un terme au 

VOS SYSTÈMES INFORMATIQUES SONT À JOUR. VOS FICHIERS, RÉGULIÈREMENT SAUVEGARDÉS. 
VOS ÉCHANGES NUMÉRIQUES SONT CHIFFRÉS. VOS MOTS DE PASSE, ROBUSTES, BIEN SÛR. 
POURTANT, CATASTROPHE : VOUS APPRENEZ QUE DES CYBERCRIMINELS ONT TROUVÉ UNE BRÈCHE 
ET OBTENU ACCÈS AUX SYSTÈMES ET AUX DONNÉES DE VOTRE ÉTUDE.  

 HELENE JUTRAS, collaboratrice

Cyberattaque : 
que faire ?

Quatre signalements  
valent mieux qu’un  
•  La GRC recommande à toutes  

les victimes de cyberattaques  
de communiquer avec leur service 
de police local, qui ouvrira  
un dossier d’enquête. Conservez 
précieusement le numéro  
du rapport de police. 

•  Ce n’est pas obligatoire,  
mais vous pouvez déclarer 
l’incident à la Commission d’accès 
à l’information du Québec :  
www.cai.gouv.qc.ca  
(formulaire disponible en ligne).

•  En cas de risque réel de préjudice 
grave aux personnes concernées 
par des renseignements  

personnels divulgués ou volés, 
faites parvenir un rapport d’atteinte 
au Commissaire à la protection 
de la vie privée du Canada  
si la LPRPDE est applicable  
(un formulaire est offert en ligne).

•  Signalez les fraudes et les 
cybercrimes au Centre antifraude 
du Canada, le dépôt central des 
données sur la fraude au Canada :  
www.antifraudcentre-
centreantifraude.ca.

problème, si possible, puis évaluer 
l’étendue des dommages. Entre-
temps, éliminez tout lien entre votre 
réseau informatique et l’Internet.

Si vous avez souscrit une assurance 
contre les cybermenaces, contactez 
votre assureur : il vous mettra en 

contact avec sa firme de 
cybersécurité partenaire, qui 
colmatera la brèche et vous 
conseillera sur le plan technique. 
Consultez un juriste spécialisé dans 
ces questions, qui saura vous guider 
et vous épaulera dans l’évaluation  
du risque de préjudice grave.
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Vos obligations 
en matière de 
renseignements 
personnels
Comme toute autre entreprise 
détenant des renseignements 
personnels, votre étude est tenue  
de limiter le préjudice en cas de 
violation de confidentialité. 

En cas d’intrusion informatique,  
il faut déterminer quels 
renseignements ont été touchés,  
sur quel support, identifier les 
personnes concernées et, si possible, 
documenter les circonstances de 
l’incident. Dans les cas où la Loi  
sur la protection des renseignements 
personnels et les documents 
électroniques (L.C. 2000, c. 5 ou 
LPRPDE) est applicable, il faudra 
aviser les personnes dont les 
renseignements sensibles peuvent 
avoir été divulgués ou dérobés si elles 

Vous avez l’obligation 
de prendre les mesures 
nécessaires pour éviter ou 
limiter le préjudice que 
les personnes concernées 
par les renseignements 
personnels peuvent subir. 
Il est également essentiel  
de prendre des mesures 
de sécurité adéquates afin 
d’éviter qu’un incident ne 
se reproduise.

courent un risque réel de subir un 
préjudice grave1, afin qu’elles 
puissent prendre des mesures pour 
se protéger. Vous devrez également 
conserver un registre de toutes les 
atteintes à la sécurité des 
renseignements personnels que gère 
votre étude, sans exception.

Notez qu’à l’heure actuelle, la Loi  
sur la protection des renseignements 
personnels dans le secteur privé 
(RLRQ, c. P-39.1 ou loi relative  
au secteur privé) ne prescrit pas  
de tenue de registre des incidents  
de confidentialité ni de divulgation 
obligatoire de ces incidents  
aux personnes touchées ou à  
un commissaire à la protection  
de la vie privée. Cela n’empêche pas 
le notaire d’y adhérer volontairement  
et de prendre une longueur d’avance 
en vue de l’entrée en vigueur de la 
Loi modernisant des dispositions 
législatives en matière de protection 
des renseignements personnels 
(projet de loi 64)2.

À venir dans notre prochain 
numéro : Comment se conformer 
aux obligations qui entreront  
en vigueur avec l’adoption  
du projet de loi 64 ?
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Payer la rançon 
ou pas ?
En cas de rançongiciel, la décision 
de payer la rançon ou pas vous 
reviendra. Il peut cependant être 
judicieux de laisser les experts en TI 
et en droit qui vous viennent en aide 
négocier avec les criminels. 

Si vous choisissez de payer la 
rançon, celle-ci est probablement 
couverte par votre assurance  
contre les cybermenaces. Sachez 
cependant que le paiement ne 
garantit ni le rétablissement de 
l’accès à vos données, ni que votre 
étude ne sera pas à nouveau ciblée, 
ni que vos données volées n’ont pas 

été conservées par les pirates. Il reste 
donc essentiel de revoir la sécurité de 
vos systèmes, de vos pratiques  
et de vos politiques en la matière.

La reprise  
de vos activités
Une fois vos données restaurées  
à partir des copies de sauvegarde,  
vos systèmes devront être tenus  
à jour. Changez tous vos mots  
de passe sur tous vos appareils  
et, avec vos partenaires en 
cybersécurité, procédez à une 
analyse de l’incident et des correctifs 
à apporter, dans l’immédiat, à vos 
systèmes. Ajoutez à vos pratiques  
la destruction périodique des 

renseignements personnels qui ne 
sont plus nécessaires : vous 
éliminerez ainsi des risques superflus.

Mettez à jour votre plan d’intervention 
et n’oubliez pas de le mettre à 
l’épreuve par des contrôles réguliers. 
Conservez soigneusement les 
preuves et la documentation relatives 
à l’incident. Assurez-vous que votre 
équipe et vous restez bien formés  
et informés, que vous êtes au  
courant des vecteurs de risque et  
que vos politiques sont connues  
et systématiquement respectées.  
En matière de cybersécurité, il vaut 
infiniment mieux prévenir que guérir ! 

1. Voir l’article 10.1 de la LPRPDE.   
2. Voir notamment l’article 103 du projet  
de loi 64, introduisant les articles 3.5 à 3.8 
dans la loi relative au secteur privé.

Ressources
Capsules sur la cybersécurité, disponibles  
sur Cognita (pour les membres de  
la Chambre des notaires) : cognita.cnq.org

Dossier du CAIJ sur le projet de loi 64 :  
www.caij.qc.ca

Site qui vise à outiller les victimes 
de cybercriminalité : www.clinique-
cybercriminologie.ca

Prévention en amont  
Les pertes et les vols d’ordinateurs portables, de clés USB et d’autres dispositifs 
portatifs non chiffrés causent des atteintes à la vie privée qui sont parfois graves 
et peuvent devenir l’origine d’une cyberattaque. Assurez-vous que votre 
équipement et vos données sont chiffrés.
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Besoin de valider  
une copie authentique  
électronique ?
Suite à la signature d'un acte notarié sur support technologique,  
une copie authentique est remise au client. Cette copie certifie que 
son contenu est équivalent à l'acte original, conservé précieusement 
par le notaire. Une fiche illustrée a été conçue par la Chambre afin 
d'expliquer cette nouveauté et de confirmer la validité du document. 

Rendez-vous sur  
cnq.org/valider

N'hésitez pas à la partager lors de  
la transmission de vos copies authentiques ! 

MENTION DE  
COPIE CONFORME

Vérifier que la mention de copie 
conforme est complète et  

que le nom du notaire  
qui la signe soit indiqué.  

VALIDITÉ DE  
LA SIGNATURE DU NOTAIRE

Une application Web est disponible pour valider la 
signature du notaire sur le PDF. Rendez-vous au : 

cnq.org/valider

Copie authentique électronique : 
éléments à vérifier

1

3

SIGNATURES : SUR  
LA DERNIÈRE PAGE

• La signature manuscrite des 
parties n'a pas à être reproduite.

• Le nom du notaire ayant signé 
l'acte doit apparaître.

2

SI UNE COPIE AUTHENTIQUE EST VALIDE

SI UNE COPIE AUTHENTIQUE N’EST PAS VALIDE

EXEMPLE
EXEMPLE

Pour  
les copies  

délivrées avant  
le 8 décembre  

2021.

Voici des exemples de copies authentiques délivrées avant le 8 décembre 2021. Le visuel du PDF 
peut différer d'un notaire à l’autre. L'important est de valider la signature du notaire (étape 3).

LA MENTION DE COPIE  
CONFORME AUTHENTIQUE

Vérifier que la mention de copie  
conforme authentique figure sur  
le document, en dessous du sceau.

LES SIGNATURES :  
SUR LA DERNIÈRE PAGE

•  La signature manuscrite des parties  
n’a pas à être reproduite ;

•  Le nom du notaire qui a signé  
l’acte notarié doit apparaître.

LE NOM DU NOTAIRE
Le nom du notaire doit apparaître 

sous le sceau notarial.

Copie authentique électronique : 
éléments à vérifier

VALIDITÉ DE  
LA SIGNATURE DU NOTAIRE

Une application Web est disponible pour 
valider la signature du notaire sur le PDF.  
Rendez-vous au : cnq.org/valider

SI UNE COPIE AUTHENTIQUE N’EST PAS VALIDE

SI UNE COPIE AUTHENTIQUE EST VALIDE

5

4

3

2

LE SCEAU NOTARIAL
Depuis le 8 décembre 2021,  

les copies authentiques électroniques  
comportent un sceau notarial numérique, 
généralement situé en première page.

Si la copie a été délivrée avant cette date,  
le visuel était différent. Rendez-vous à  
cnq.org/valider pour plus de détails.

1

Valider une copie conforme 
authentique d’un acte 
notarié technologique
Vous avez récemment signé un acte notarié sur support technologique ? 
Une copie authentique vous a été remise. Elle certifie que son contenu est 
équivalent à l’acte original, conservé précieusement par votre notaire.

LA COPIE  
PAPIER
Elle doit comporter :
à   le sceau du notaire ;
à   la mention complète « Copie  

certifiée conforme à l’acte (…) » ;
à   la signature manuscrite  

du notaire. 

à  Vous pouvez demander une copie authentique sur support 
électronique ou papier, selon votre préférence.

La reproduction de la signature des parties n’est en aucun cas obligatoire  
sur une copie authentique, qu'elle soit papier ou électronique.

LA COPIE 
ÉLECTRONIQUE
à   Si vous devez la 

transmettre, nous vous 
recommandons d'utiliser une solution 
sécuritaire de transfert de documents 
électroniques et non un simple courriel ; 

à   Conserver ce PDF de façon sécuritaire.      

Il n'est pas possible d’utiliser 
une version numérisée d’une 
copie authentique papier.

Il n’est pas possible d’utiliser 
une version imprimée d’une 
copie authentique électronique.

https://www.cnq.org/la-chambre-et-votre-protection/services-de-la-chambre/validation-de-documents/
https://www.cnq.org/


Lynx : le nouveau 
système de 
paiement  
au Canada 
Depuis 1999, le Système de transfert  
de paiements de grande valeur 
(STPGV) était utilisé au Canada.  
Il permettait aux banques canadiennes 
de transférer électroniquement  
des sommes, rapidement et en 
continu, en offrant la certitude que 
l’ordre de paiement était définitif  
et irrévocable. Quelque 140 milliards 
de dollars canadiens transitaient 
chaque jour par le STPGV1. 

En septembre 2021, dans la foulée  
de la modernisation des systèmes  
de paiement (voir encadré), 
Paiements Canada a inauguré un 
nouveau système de paiement plus 
performant qui a remplacé le STPGV 
tout en offrant les mêmes garanties 

aux utilisateurs. Le nouveau système 
Lynx, sous la surveillance officielle  
de la Banque du Canada, est 
dorénavant utilisé pour envoyer  
et recevoir des paiements de grande 
valeur. Lynx est un système  
de paiement d’importance 
systémique désigné qui offre une 
protection juridique relativement  
à l’irrévocabilité des paiements. 

Pour les utilisateurs, dont les notaires, 
le nouveau système reste transparent 
et similaire au STPGV. Pour les 
institutions financières, toutefois,  
il offre des capacités de cybersécurité 
et de résilience améliorées.  
Il permet également de soutenir les 
technologies du futur et de demeurer 
compétitif en matière de sécurité des 
virements électroniques au Canada. 

Une deuxième version est prévue pour 
la fin de 2022, qui introduira la norme 
internationale des messages ISO 20022 

L’UN DES PRINCIPAUX SERVICES OFFERTS PAR LES INSTITUTIONS FINANCIÈRES EST LE PAIEMENT 
PAR TRANSFERT ÉLECTRONIQUE DE FONDS. CE SYSTÈME DE PAIEMENT EST SOUTENU PAR 
UNE INFRASTRUCTURE INFORMATIQUE COMPLEXE QUI RELAIE DES MESSAGES ENTRE LES 
INSTITUTIONS FINANCIÈRES. VOICI QUELQUES NOUVEAUTÉS DÉCOULANT DE LA MODERNISATION 
DU SYSTÈME DE PAIEMENT AU CANADA, DONT LES NOTAIRES SONT UTILISATEURS.  

 Me CATHERINE BOILY, notaire, relations institutionnelles

Le paiement 
modernisé

pour les paiements électroniques. Cette 
norme aura pour effet d’harmoniser 
l’interopérabilité entre les paiements 
nationaux et internationaux et de 
permettre aux institutions financières 
canadiennes de se conformer aux 
exigences mondiales de la plateforme 
de messagerie financière SWIFT.  
Cette dernière applique des standards 
pour communiquer entre les 
organisations bancaires et de titres  
sur la scène internationale. Elle permet 
de communiquer en toute sécurité et 
d’échanger des messages financiers 
d’une manière fiable.

Le système  
de paiement en 
temps réel (PTR)
La modernisation des systèmes  
de paiement prévoit également 
l’introduction d’un nouveau système 
de paiement en temps réel (PTR), dont 
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1. Données tirées de https://www.
banqueducanada.ca/grandes-fonctions/
systeme-financier/principaux-systemes-de-
paiement-canadiens/.

Modernisation 
et sécurité  
En 2015, Paiements Canada 
entreprenait un exercice 
important de modernisation du 
système de paiements au 
Canada, avec entre autres 
objectifs d’accroître la rapidité,  
la souplesse et la sécurité des 
différents systèmes de paiement 
en favorisant l’innovation  
et en renforçant la position 
concurrentielle du Canada  
sur la scène internationale. 

Pour en savoir  
davantage, consulter  
https://www.paiements.ca/

la société Interac agira comme 
fournisseur et qui devrait être lancé  
en 2022. Ce nouveau système 
changera de manière importante 
l’écosystème des paiements au  
Canada. Les transferts de fonds seront 
irrévocables, plus rapides, leurs limites 
seront rehaussées significativement  
et ils seront accompagnés de 
renseignements comme la raison du 
paiement. Le système PTR permettra 
notamment de transférer des sommes 
importantes d’un seul clic en tout 
temps, au lieu de se présenter en 
succursale pour obtenir une traite 
bancaire. On peut même se demander 
si le nouveau système PTR, qui 
pourrait offrir un système de paiement 
uniforme, à faible coût et facile à 

utiliser, ne viendra pas remplacer 
complètement, à court terme, 
l’utilisation de chèques.

Les travaux de modernisation de 
l’infrastructure de paiement au 
Canada se poursuivent. La Chambre 
des notaires continue de surveiller  
son développement et ses impacts  
sur la pratique notariale. Elle pourrait 
ainsi émettre, dans les prochains 
mois, des recommandations aux 
notaires quant à l’utilisation des 
différents systèmes disponibles, car 
d’ores et déjà il est clair que le nouvel 
écosystème de Paiements Canada 
viendra modifier les habitudes de 
paiement des particuliers et des 
entreprises au pays.  
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L 
’équipe de la Faculté  
de droit de l’Université  
de Sherbrooke rêvait  
d’un espace qui permette 
de repenser les pratiques 

notariales. C’est ainsi qu’est née  
la Zone d’innovation notariale,  
un projet financé par le Fonds  
d’études notariales de la Chambre  
des notaires du Québec. La première 
phase du projet couvrira quatre 
thèmes qui touchent le notariat  
de près : l’innovation juridique,  
l’accès à la justice, le développement 
professionnel et la formation continue.

« Ce projet concerne l’ensemble  
de la profession notariale, celle en 
devenir et celle déjà sur le terrain.  
On veut alimenter les différents 
projets avec le concours des  
notaires. Une bonne partie de notre 
carburant d’inventivité, on va aller  
le chercher du côté de la pratique 
notariale, de façon à ce que les 
retombées bénéficient aux étudiants 
et aux notaires eux-mêmes »,  

RECRUTEMENT DE PERSONNEL, IMPACT DES NOUVELLES 
TECHNOLOGIES… LES ENJEUX QUI TOUCHENT LA PROFESSION 
NOTARIALE SONT NOMBREUX. COMMENT RÉFLÉCHIR À CES QUESTIONS 
ET MIEUX PRÉPARER LES FUTURS NOTAIRES ? UNE PARTIE DE  
LA RÉPONSE SE TROUVE DANS LA ZONE D’INNOVATION NOTARIALE,  
QUI VIENT DE VOIR LE JOUR À L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE. 

 DIEP TRUONG, collaboratrice

L’innovation
au service  
du notariat

explique le professeur Louis Marquis, 
doyen de la Faculté de droit de 
l’Université de Sherbrooke.

L’équipe de la Faculté de droit a 
d’ailleurs multiplié les rencontres 
dans le cadre de l’élaboration de ce 
projet, tant auprès de la Chambre  
des notaires, d’associations de 
notaires que de particuliers, afin  
de bien comprendre les défis auxquels 
la profession fait face sur les plans 
humain, financier et juridique.

« Le projet est une excellente initiative 
afin d’identifier, dès leur arrivée  
à la Faculté, les étudiants ayant les 
aptitudes nécessaires pour s’orienter 
vers la profession notariale, croit 
Me John Lapierre, président de PME 
INTER notaires. Actuellement 
confrontés à de sérieux problèmes de 
recrutement, nous sommes convaincus 
que ce projet permettra d’attirer  
un plus grand nombre d’étudiants vers  
la maîtrise en droit notarial, pour  
le plus grand bénéfice des études. »

« Une bonne partie 
de notre carburant 
d’inventivité, on va aller 
le chercher du côté de 
la pratique notariale, 
de façon à ce que les 
retombées bénéficient  
aux étudiants et aux 
notaires eux-mêmes. »
Pr LOUIS MARQUIS
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L’innovation 
juridique
Concrètement, le Laboratoire 
d’innovation juridique offrira  
aux étudiants un espace 
d’apprentissage pour proposer  
des solutions à des enjeux réels  
de la profession notariale.  
Ils seront invités à travailler en 
interdisciplinarité avec des étudiants 
provenant d’autres facultés. « Parmi 
les sujets qui pourraient être abordés, 
il y a les modes de rémunération,  
le repreneuriat (rachat d’entreprise)  
et les stratégies pour répondre aux 
justiciables plus rapidement et à 
moindre coût, énumère Me Rachel 
Bouchard-Turcotte, coordonnatrice 
académique à la maîtrise en droit 
notarial de l’Université de 
Sherbrooke. Nous avons identifié 
quelques sujets, mais nous 
demeurons à l’écoute des besoins  
de la profession. » Ainsi, les notaires 
pourront soumettre leurs enjeux  
aux étudiants. 

« Le projet est une 
excellente initiative  
afin d’identifier, dès  

leur arrivée à la Faculté,  
les étudiants ayant  

les aptitudes nécessaires  
pour s’orienter vers  

la profession notariale. »
Me JOHN LAPIERRE 

« Cette Zone offre la possibilité  
de combiner des expertises 
exceptionnelles, affirme le doyen. 
C’est l’occasion de s’engager sur 
différentes pistes de développement 
en mettant en conjonction des 
ressources des domaines du droit,  
du génie et des sciences. »  
Des disciplines comme les 
communications, l’informatique  
et la gestion pourraient aussi  
être sollicitées.

L’accès  
à la justice
L’Université de Sherbrooke  
est  reconnue entre autres pour  
sa formation axée sur la pratique.  
Dans la nouvelle Zone d’innovation,  
les étudiants seront rapidement mis en 
action. Les étudiants intéressés par  
le notariat pourront en effet offrir des 
services liés à la profession notariale au 
sein de la clinique La Clé de vos droits, 
sous la supervision de notaires. De plus, 
par l’entremise de ses quatre cliniques 
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juridiques et de la mise en place 
d’activités cliniques valorisant  
la profession notariale, la Zone offrira  
de l’information juridique gratuite à  
la population. « En Estrie, il n'y a pas de 
centre de justice de proximité et encore 
trop peu de services juridiques de type 
communautaire pour la population. 
Nous allons pallier cette carence », 
souligne le professeur  Marquis.

Le développement 
professionnel
La Zone misera aussi sur la création 
d’un outil de développement des 
compétences. Celui-ci permettra aux 
étudiants de mieux se connaître en 
identifiant leurs forces et leurs défis. 
Des compétences comme la 
communication, l’éthique ou 
l’engagement seront associées aux 
activités et aux cours proposés. Les 
étudiants pourront donc déterminer 
celles qu’ils souhaitent approfondir, 
selon le cheminement professionnel 
choisi. Parmi les activités proposées, 
on retrouvera une demi-journée  
dans une étude notariale pour se 
familiariser avec la profession.

« Cet outil permettra à l’étudiant  
de comprendre les jalons menant  
à l’acquisition de compétences. Il le 
mettra en position plus avantageuse 
pour bien réussir ses études. De plus, 
ça devient un outil de valorisation  
de l’étudiant, qui peut l’utiliser pour 
se présenter lors d’entrevues ou  
de stages », explique le doyen. 

La formation 
continue 
Les notaires eux-mêmes ne seront 
pas en reste. La Zone leur proposera 
en effet des formations en droit ou 
touchant d’autres thèmes, selon  
les besoins exprimés. « Le rôle  
de notaire demande une  
combinaison importante de qualités 
professionnelles et relationnelles 
dans un monde en changement. Sur  
le plan de la formation continue, cela 
exige que les notaires puissent avoir 

 « Parmi les sujets qui pourraient être 
abordés, il y a les modes de rémunération, 
le repreneuriat (rachat d’entreprise) et les 
stratégies pour répondre aux justiciables 
plus rapidement et à moindre coût. » 
Me RACHEL BOUCHARD-TURCOTTE

accès facilement au perfectionnement 
requis. Ce sera un créneau fort qui va 
permettre d’offrir des formations 
spécialisées », fait valoir le doyen.

La recherche
Parmi les axes de recherche privilégiés, 
l’impact des nouvelles technologies sur 
le notariat et l’innovation se 
retrouveront à l’avant-plan. « L’univers 
du notariat est un monde d’information 
et l’information est de plus en plus 
vaste, sensible et complexe. Alors que 
les notaires sont impliqués dans  
une multitude de dossiers, le traitement  
de l’information sous forme artificielle 
devient quasiment incontournable », 
avance le doyen. C’est pourquoi cette 
question sera étudiée, tout comme 
d’autres sujets qui préoccupent la 
profession.  « La recherche se voudra 
décloisonnée et ouverte sur la pratique 
et sur la communauté », commente le 
professeur Marquis. 
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D’autres projets  
universitaires financés par  
le Fonds d’études notariales   
ÉTUDIANTS PRO BONO  
DU CANADA (EPBC)

Présent dans toutes les facultés  
de droit, l’organisme a pour mission  
de  fournirun soutien aux personnes 
et aux communautés qui sont 
confrontées à des obstacles en 
matière d’accès à la justice, grâce  
au travail bénévole d’étudiants  
en droit motivés et impliqués  
sous la supervision de juristes. 

LA CHAIRE DE RECHERCHE SUR 
LES CONTRATS INTELLIGENTS 
ET LA CHAÎNE DE BLOCS  
DE L’UNIVERSITÉ LAVAL

Elle s’est donné comme mission 
d’étudier les aspects juridiques reliés 
aux contrats intelligents et à la chaîne 
de blocs en droit québécois, de 
proposer une réflexion critique sur les 
enjeux relatifs à l’introduction des 
nouvelles technologies dans le monde 

juridique, et d’accompagner le notariat 
québécois dans son exercice de 
transformation numérique.

LA CLINIQUE DE DROIT 
NOTARIAL DE L’OUTAOUAIS

Mise sur pied par la Chambre  
des notaires du Québec et  
la Faculté de droit civil de l'Université 
d'Ottawa, la Clinique de droit  
notarial permet aux citoyens  
de l'Outaouais d'obtenir sans frais 
des renseignements sur leurs droits. 
Les étudiants en droit de l'Université 
d'Ottawa y sont supervisés par des 
notaires en exercice. La Clinique 
offre aussi des conférences de 
vulgarisation aux groupes 
communautaires de la région. 

« L’innovation de la pratique notariale 
dépasse les aspects technologiques. 
Tout bouge plus vite. Et les notaires 
ont toujours répondu présent face aux 
nouveaux besoins sociétaux.»
Me  NICOLAS HANDFIELD

Des retombées 
pour toute  
la population
À la fin du projet qui s’étalera  
sur trois ans, l’équipe de la Zone 
souhaite publier un guide pour faire 
rayonner les solutions innovantes 
retenues en réponse aux enjeux  
de la profession. « L’innovation  
de la pratique notariale dépasse  
les aspects technologiques, avance 
Nicolas Handfield, directeur  
de la responsabilité sociale et  
de l’innovation à la Chambre des 
notaires du Québec. Tout bouge plus 
vite. Et les notaires ont toujours 
répondu présent face aux nouveaux 
besoins sociétaux. Ce projet est  
donc très pertinent à nos yeux,  
car ses initiatives serviront de leviers 
pour permettre à la profession de 
conserver la confiance du public, 
malgré cette nouvelle vitesse. »  
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Clientèle  
internationale 
Adapter sa pratique  
aux défis de la pandémie

tendances
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L 
a notaire Hua Tian,  
dont l’étude est située  
à Brossard, est d’origine 
chinoise et parle 
couramment le français, 

l’anglais et le mandarin. Ses clients 
résident en Chine ou sont issus  
de cette communauté au Québec. 
Très active dans le domaine 
immobilier – achats, ventes, etc. – 
elle admet que depuis 2020, sa 
pratique a radicalement changé. 
« L’effet le plus marqué concerne  
la circulation des personnes. Avant, 
les gens pouvaient prendre l’avion  
à partir de la Chine et venir à mon 
bureau pour signer les documents, 
des procurations par exemple. 
Aujourd’hui, ils ne peuvent plus  
se déplacer librement d’un pays  
à l’autre », illustre-t-elle. Résultat :  
à quelques rares exceptions  
près, les actes technologiques  
et la signature à distance par 
visioconférence ont pris le dessus. 
Une façon de faire qui présente de 
nombreux avantages, mais nécessite 
aussi une certaine prudence.

Flexibilité,  
mais vigilance
Me Hua Tian souligne que la vigilance 
est de mise, particulièrement pour la 
vérification de l’identité. « Quand le 
client était là en personne, il était 
plus facile de procéder aux 

le processus de notarisation  
de ce document pouvait être fort 
complexe, voire impossible à mener 
à terme. Avec la signature à 
distance, le client n’a plus à se 
rendre dans un bureau de notaires 
en Chine, il peut conclure la vente 
lui-même devant moi sans avoir 
recours à une procuration »,  
indique Me Tian.

Pour sa part, le notaire Gustavo 
Giménez-Comas est originaire 
d’Argentine où il exerçait la 
profession d’avocat. Il a immigré  
au Québec il y a quelques années  
et, après avoir suivi le processus  
de formation nécessaire, il a établi 
son étude notariale à Longueuil. Sa 
clientèle est variée : des Québécois, 
des immigrants, des réfugiés.  
Une bonne partie est hispanophone  
et provient de plusieurs pays 
d’Amérique latine et d’Espagne.
Il estime que la crise sanitaire n’a 
guère changé sa façon de travailler. 
« Dans ma pratique, je n’ai pas 
besoin d’avoir recours à la signature 

DEPUIS DEUX ANS, LA COVID  
A CHAMBOULÉ NOS EXISTENCES, 
Y COMPRIS NOS FAÇONS DE 
TRAVAILLER. LES NOTAIRES N’Y 
ÉCHAPPENT PAS ET ONT VU 
LEURS PRATIQUES ÉVOLUER. 
DE NOUVEAUX DÉFIS À RELEVER 
POUR LES JURISTES QUI 
ŒUVRENT AVEC UNE CLIENTÈLE 
INTERNATIONALE OU AYANT  
DES INTÉRÊTS À L’ÉTRANGER. 

 EMMANUELLE GRIL, journaliste

vérifications. Maintenant, il doit 
téléverser avant la rencontre ses 
pièces d’identité, recto verso. Je 
m’assure de leur validité, et je vérifie 
les originaux par caméra lors de la 
rencontre virtuelle », explique-t-elle.

Pour contrer les risques de fraude, 
elle se montre aussi circonspecte 
lorsqu’il s’agit de préparer certains 
documents. Un fraudeur qui aurait 
en main une procuration générale  
lui permettant d’agir de façon 
répétée et sans délai imparti 
détiendrait un outil redoutable.  
« Je préconise de réserver la 
procuration spécifique à des actions  
et des gestes spécifiques, surtout  
s’il s’agit de vendre une propriété. 
Dans les autres situations, on évalue 
au cas par cas. On pourrait par 
exemple accorder une procuration 
générale à un membre proche 
immédiat de la famille, mais avec 
une limite dans le temps, pas plus  
de cinq ans, idéalement un an ou 
deux », mentionne la notaire.

Elle ajoute que si elle a dû 
développer des habiletés en 
technologies de l’information, 
globalement les clients semblent 
satisfaits de ces nouvelles modalités. 
Le gain de temps, mais aussi  
les économies d’argent puisqu’ils 
n’ont plus besoin de se déplacer, 
sont en effet appréciables.

Traiter de façon virtuelle évite aussi 
de se heurter aux formalités 
administratives et à la lourdeur de  
la bureaucratie. Avant la pandémie,  
si un client en Chine achetait une 
propriété au Québec et ne pouvait 
venir lui-même pour conclure  
la vente, il devait signer une 
procuration au Bureau des notaires 
en Chine, préparée par un notaire 
québécois et autorisant une tierce 
personne à signer à sa place l’acte 
de vente ici. « Puisque chaque 
province chinoise a ses propres 
exigences et particularités,  

« Je préconise de réserver 
la procuration spécifique 
à des actions et des gestes 
spécifiques, surtout  
s’il s’agit de vendre  
une propriété. »
Me HUA TIAN
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GESTION  
DES BIENS

à distance. Avec mes clients  
situés au Québec, je travaille 
essentiellement par téléphone ainsi 
qu’avec un système de courriel 
permettant d’assurer la sécurité  
des données. Quand les documents 
sont prêts, ils viennent les signer au 
bureau, de préférence le samedi  
afin de réduire les contacts avec 
d’autres personnes », explique-t-il. 
Me Giménez-Comas est amené à 
préparer divers types de documents 
légaux et de formulaires, comme des 
procurations, des autorisations, etc., 
qui pourront être utilisés par ses 
clients dans leur pays d’origine dans 
différentes situations (vente d’une 
propriété, accès à un compte 
bancaire, règlement d’une 
succession, etc.).

Il note aussi qu’il peut y avoir des 
difficultés pour le conjoint de fait 
canadien d’une personne étrangère 

à faire reconnaître son statut dans  
le pays de son conjoint.« Dans  
ce cas, il faudra souvent faire  
certifier des documents par le biais 
du consulat sur le territoire canadien. 
Chaque pays a des exigences  
qui lui sont propres. Par exemple, 
l’Argentine exige une déclaration en 
espagnol certifiant qu’il s’agit bien 
du conjoint de fait de l’un de ses 
ressortissants avant de l’accepter 
sur son territoire », explique-t-il.

Des éléments  
à surveiller
Me Nathalène Chapuis, notaire dont 
l’étude est située à Montréal, sert 
une clientèle européenne, française 
essentiellement, ou de Québécois 
ayant des attaches en France.  
Des notaires québécois peuvent 
aussi faire appel à ses services  

pour répondre à leurs interrogations 
sur des points spécifiques du droit 
international privé. Précisons  
que Me Chapuis, qui pratique  
au Québec depuis 15 ans, détient  
le diplôme de notaire à la fois  
au Québec et en France.

Depuis les débuts de la pandémie, 
elle constate une nette amélioration 
des procédés et de la circulation  
des informations, ce qui lui permet 
de traiter plus efficacement les 
demandes de ses clients. « Si l’on 
doit se réjouir des bénéfices que  
cela peut avoir pour notre travail,  
il est toutefois important de ne pas 
éluder certains risques que 
comporte le fait de travailler dans  
un dossier impliquant un élément 
d’extranéité », prévient-elle.

En ce qui concerne les avantages, 
elle mentionne que les technologies 

Me Gustavo Giménez-
Comas note aussi 
qu’il peut y avoir des 
difficultés pour le 
conjoint de fait canadien 
d’une personne étrangère 
à faire reconnaître  
son statut dans le pays  
de son conjoint.
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PRÉVENTION

DROIT  
INTERNATIONAL 

PRIVÉ

PROCURATION

ont grandement facilité la capacité 
de communiquer tant avec ses 
homologues étrangers qu’avec  
les clients. « La plupart des gens  
se sont équipés et les rendez-vous 
en visioconférence sont devenus  
la norme. Cela permet également  
à tous les membres d’une famille, 
même s’ils sont dispersés, d’assister 
à la rencontre virtuelle et de discuter 
des problématiques. J’ai d’ailleurs  
le sentiment que cela peut aider à 
apaiser et à prévenir les conflits », 
mentionne-t-elle.

À l’instar de Me Tian, elle souligne 
toutefois que cette facilitation génère 
également certains risques. « Le 
droit international privé reste un 
domaine spécifique du droit, mais 
qui peut s’immiscer dans de très 
nombreuses situations juridiques.  
Ce rapprochement des notaires  
et des clients ne modifie toutefois 

pas les règles applicables  
dans une situation internationale,  
et l’on doit prendre garde de ne  
pas généraliser », souligne-t-elle.  
En effet, chaque pays a ses  
propres règles en matière de droit 
international privé. Le notaire 
québécois doit donc rester  
vigilant et éviter de reprendre le 
raisonnement du juriste étranger.  
Il faut utiliser ses propres règles de 
droit international privé pour vérifier 
quelle loi s’applique ici. « Si le notaire 
en conclut que ce n’est pas la même 
loi que son homologue étranger,  
il faut alors trouver une solution. 
Celle-ci passe notamment par  
une bonne communication entre  
les professionnels et une solide 
connaissance du droit international 
privé », ajoute Me Chapuis.

En ce qui concerne les clients,  
elle rappelle qu’il est également 
primordial de valider leur lieu de 
domicile, notamment pour s’assurer 
de leur capacité juridique à signer 
des documents légaux. « Le cas 
échéant, le notaire québécois devra 
se faire confirmer par un juriste de ce 
domicile que, selon sa loi, la partie à 
notre acte a bel et bien la capacité 
juridique de signer », précise-t-elle.

« Autre aspect positif : mes 
clients sont passés davantage 
en mode prévention, car la 
pandémie les a forcés à réfléchir 

à des questions qu’ils avaient peut-être négligées. 
Cela va vraisemblablement, à terme, diminuer 
les problématiques juridiques entraînées par une 
planification insuffisante ou inexistante. »
Me NATHALÈNE CHAPUIS

Changement  
de mentalités
Depuis deux ans, Me Chapuis a pu 
constater que ses clients semblent 
plus inquiets face à leur avenir, 
peut-être parce qu’ils ont réalisé 
subitement que la vie n’était pas 
éternelle... Plusieurs d’entre eux  
ont aussi été affectés par la fermeture 
des frontières qui constitue une 
entrave à la gestion de leurs biens,  
ou parce que la crise sanitaire  
a modifié drastiquement leur  
situation personnelle ou financière.  
Mais tout n’est pas sombre dans  
ce tableau. « Le fait de pouvoir 
trouver des solutions malgré la 
COVID, la distance et la complexité, 
notamment grâce à de nouveaux 
modes de communication, est  
un important facteur d’apaisement 
pour eux. Autre aspect positif :  
mes clients sont passés davantage 
en mode prévention, car la  
pandémie les a forcés à réfléchir  
à des questions qu’ils avaient 
peut-être négligées. Cela va 
vraisemblablement, à terme, diminuer 
les problématiques juridiques 
entraînées par une planification 
insuffisante ou inexistante »,  
espère-t-elle. L’avenir nous le dira ! 
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MESURES  
MISES EN PLACE  
PAR LES ORGANISATIONS  
POUR SE PROTÉGER  
CONTRE UNE ÉVENTUELLE 
FUITE DE DONNÉES

39 %  Chiffrement  
des données 

38 %  Protection contre  
les logiciels malveillants 

34 %  Protection avancée  
de courriels 

34 %  Gestion  
de la sauvegarde 

32 %  Outils de surveillance 

31 %  Mise en place de 
processus/politiques  
de sécurité 

COÛT ESTIMÉ  
DES CYBERATTAQUES  
DONT LES ENTREPRISES  
ONT ÉTÉ VICTIMES 

28 %  Moins de 50 000 $ 

29 %  Entre 50 000 $  
et 250 000 $ 

26 %  Entre 250 001 $  
et 500 000 $ 

9 %  Entre 500 001 $  
et 1 million $ 

7 %  Plus de 1 million $ 

43 %  
DES ENTREPRISES 
ONT COMMUNIQUÉ 
AVEC LEURS 
CLIENTS EN  
CAS DE VOL  
DE DONNÉES

PORTRAIT TI  

Volet  
cybersécurité
La COVID-19 a forcé les entreprises à revoir leurs priorités  
et à se concentrer sur les urgences opérationnelles. La sixième  
édition du Portrait TI réalisé par NOVIPRO/Léger démontre qu’elles 
entreprises demeurent craintives et continuent de repousser certains  
investissements en lien avec leurs infrastructures technologiques.  
Voici quelques données intéressantes extraites du rapport.

Pour le rapport complet : info.novipro.com/portrait-ti

70 % des entreprises 
ont revu leurs pratiques  
en matière de sécurité  
en raison de la pandémie  
au Québec
30 % de ces entreprises ont  
offert une formation aux employés  
et établi une politique de télétravail, 
une proportion similaire à celle  
de l’an dernier.

53 % des 
cyberattaques sont  
causées par les employés 
De ce nombre, 31 % découlent 
d’intentions malveillantes et 22 %  
sont déclenchées involontairement,  
en cliquant par exemple sur un lien 
frauduleux. Également, 27 % des 
menaces proviennent de l’externe  
et 13 % des partenaires,  
fournisseurs et clients.

25 % des entreprises  
canadiennes sont visées  
par des cyberattaques 
Et… 56 % d’entre elles ont payé  
la rançon demandée.
 Entreprises ayant payé  
la rançon demandée
Québec  39 %
Ontario  55 %
Prairies  50 %

59 % des 
organisations 
québécoises possèdent 
des informations 
personnelles sensibles 
sur leurs clients 
(p. ex. informations 
confidentielles, numéro de 
carte de crédit, numéro 
d’assurance sociale, etc.)
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Pour que  
le soleil  
brille  
longtemps

Difficile de prévoir ce que l’avenir  
réserve à nos enfants. 

Inclure un don dans son testament,  
c’est décider aujourd’hui dans quelle  
société ils grandiront demain. 

Parlons-en !

operationenfantsoleil.ca
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NumérisationClassement Rangement

POUR QUE LA LOI ET L’ORDRE 
FASSENT BON MÉNAGE.
VOS EXPERTS S’OCCUPENT DE LA LOI, ON PREND EN CHARGE L’ORDRE !

CONTACTEZ NOUS!
1 800 361.9257  julsolutions.ca

Depuis 1973

http://julsolutions.ca
http://operationenfantsoleil.ca


Qu’est-ce qui fait de nous  
un partenaire d’assurance  
titres fiable?

Contactez-nous pour voir  
la différence que nous pouvons  
faire pour vous.

888.235.9152 | stewart.ca

Tout en soutenant votre rôle au cœur  
des transactions immobilières !

© 2022 Stewart. Tous les droits sont réservés. 
Voir les politiques pour les termes et conditions complets.

Experts
compétents

Réponses
rapides

Orienté
sur les solutions

Amener les transactions 
à la ligne d’arrivée
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